
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 1305 16 juin 2011

SOMMAIRE

70Watt Capital S.C.A. SICAV-SIF . . . . . . . 62618
Aberdeen Global II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62620
Aberdeen Global Services S.A. . . . . . . . . . . 62620
Able Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 62596
agri.capital Luxembourg S.à r.l. . . . . . . . . . 62635
Akbank Turkish Sicav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62619
Albertina S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62619
All Car Services S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62625
A.S.-CO-FIN S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62597
Au Jardin de Pimpanicaille, société à res-

ponsabilité limitée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62625
Billbatandco S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62612
Cavernet S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62628
Chronotron S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62633
CLS Citadel S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62634
CLS Europe S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62634
Colveca S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62607
Crown Premium Private Equity Technolo-

gy Ventures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62634
Editions {9} s.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62601
European Marketing Group (Luxembourg)

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62633
Fondation luxembourgeoise des ingé-

nieurs, architectes et industriels . . . . . . . . 62594
Garage Binsfeld S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62610
Goodman Leipzig Logistics (Lux) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62597
Integrated BioBank of Luxembourg . . . . . 62628
Invas S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62607
IT TOP Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62615
ITT Remainco Industries S.à r.l. . . . . . . . . . 62603

Jacmar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62596
Leopard 888 Germany Master Holding

S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62600
Leopard Germany Master Holding Compa-

ny S.à.r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62600
Logic S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62606
MAZARS Accounting, Tax & Outsourcing

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62637
Mcnos S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62620
Meridian Services S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 62615
Michaux Jacques S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 62601
Minus Participation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 62600
Morgan Stanley Private Equity Asia III Hol-

dings Lux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62623
Nordea Life & Pensions S.A. . . . . . . . . . . . . 62625
O.O. Re S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62634
Patrimo Invest Luxembourg S.A. . . . . . . . . 62608
Patrimolux I S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62608
Petraland S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62599
Pliniana International S.A. . . . . . . . . . . . . . . 62598
Polytech Investment Holding S.A. . . . . . . . 62602
Polytech Investment (SPF) S.A. . . . . . . . . . 62602
PR Immo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62601
Risk Transfer Re S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62619
Sigma Tau International S.A. . . . . . . . . . . . . 62609
SSILuxCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62626
Technoinvest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62623
Toledo II Corporate Investments S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62609
Vescore FONDS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62615

62593



L U X E M B O U R G

Fondation luxembourgeoise des ingénieurs, architectes et industriels, Association sans but lucratif.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 4-6, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg G 191.

Bilan au 31 décembre 2010

F.L.I.A.I.
ACTIF Valeur brute Amortiss.

cumulé
Valeur nette Valeur nette

2010 2010 2010 2009
Actif immobilisé
Terrain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625.745,00 0,00 625.745,00 625.745,00
Immobilisation en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 640.455,51 0,00 640.455,51 488.632,01
Total Actif immobilisé: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.266.200,51 0,00 1.266.200,51 1.094.377,01
Actif circulant
Créances
- Débiteurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000,00 25,00
- Compte/c O.A.I. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.074,87 112.055,39
- Compte/c Co-propriété . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.684,28 59.863,60
Banques
- BIL c/c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.120,77 187,87
- BCEE c/c . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.057,04 12.355,81
- BIL c/terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.771,02 23.608,79
- BCEE c/terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156.342,33 129.366,28

Total Actif circulant: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238.050,31 337.462,74
TOTAL ACTIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.504.250,82 1.431.839,75

PASSIF
Valeur nette

2010
Valeur nette

2009
Fonds propres et réserves
Fonds propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.350.000,00 1.350.000,00
Résultat reporté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.819,75 -1.408,49
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,57 44.228,24
Total Fonds propres et réserves: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.392.939,32 1.392.819,75
Dettes
- Créditeurs divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,00 75,00
Total Dettes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,00 75,00
Compte de régularisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111.203,50 38.945,00
TOTAL PASSIF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.504.250,82 1.431.839,75

Pertes & Profits
pour la période du 1 er janvier au 31 décembre 2010

CHARGES 2010 2009
Frais de constitution . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 1.690,44
Impôts et taxes communales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 877,50 184,50
Frais de représentation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 66,40
Frais d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 681,96 187,50
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,60 34,50
RESULTAT SUR PERIODE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,57 44.228,24
TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.710,63 46.391,58

RECETTES 2010 2009
Ajustement s/immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 45.172,00
Autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,85 0,00
Produits financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,644,78 1.219,58
TOTAL RECETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.710,63 46.391,58
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Budget 2011

Le nouvel immeuble détenu en copropriété par la FLIAI sera achevé au cours de l'été 2011. Aussi le budget ci-dessous
admet-il des recettes et des charges qui apparaîtront pour l'essentiel à partir du 1 er juillet 2011. L'objectif est d'obtenir
à la fin de l'année un budget équilibré.

Tableau de résultat Budget
2011

Recettes
Mises à disposition de locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.512,50
Mécènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000,00
Autres recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000,00
Ajustement s/immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.813,10
Total recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.325,60
Charges
Copropriété . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.245,04
Entretien installation sonorisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500,00
Entretien centrale téléphonique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,67
Entretien parachèvement intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 406,67
Entretien jardin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250,00
Nettoyage privatif salle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500,00
Nettoyage privatif bureaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 625,00
Consommation électricité salle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360,00
Consommation électricité bureaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 504,00
Assurance privative . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203,33
Frais d'inauguration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000,00
Prestations secrétariat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.875,00
Frais divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000,00
Intérêts sur emprunts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00
Amortissement immeuble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.046,65
Amortissement équipement/mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.029,50
Total charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41.585,86
Résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 739,74
Cash-flow (résultat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.815,89

Rapport des Commissaires aux Comptes concernant l'année 2010

Les commissaires ont procédé le 15 mars 2011 à la vérification des comptes de l'année 2010. Les chiffres de la comp-
tabilité sont en parfaite concordance avec ceux du compte de profits et pertes de l'année 2010, ainsi que ceux du bilan
au 31 décembre 2010.

Les commissaires ont procédé aux sondages et aux vérifications nécessaires pour constater la concordance entre les
écritures comptables et les documents originels.

Ils ont exprimé leur satisfaction à ce sujet aux responsables de la comptabilité.

Concernant le Compte des Profits et Pertes:

Etant donné que l'immeuble est encore en construction et que donc la fondation n'a pas encore d'activité d'exploitation,
il n'y a pas de revenu provenant de l'exploitation normale et l'essentiel des revenus sont des produits financiers de 1.645
€. Du côté charges, les frais se composent essentiellement des postes «impôts et taxes communales» (878 €) et «frais
d'exploitation» (682 €) sur un total de 1.711 €. L'exercice est clôturé par un bénéfice de 120 €.

Concernant le Bilan:

Actif Immobilisé:

Suite aux avancements des travaux, les immobilisations en cours ont encore progressé de 468.632 € à 640.456 €.

Actif & Passif circulant:

Suite aux appels de fonds et les payements faits par la copropriété dans le cadre de l'avancement du chantier, la créance
sur l'OAI a diminué de 112.055 € à 4.075 € et la compte courant avec la copropriété est passé de 59.864 € à 28.684 €.
Les dépôts en banque ont progressé néanmoins encore de 165.519 € à 195.291 €, et ceci essentiellement grâce aux dons
& fonds reçus dans le cadre de mécénats qui ont plus que compensé les sorties de cash.
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Quant au compte de régularisation, il indique les sommes collectées (111.204 €) jusqu'alors par la Fondation de la part
des donateurs & mécènes, montant en forte hausse par rapport à 2010 (38.945 €).

Les créditeurs divers restent insignifiants avec 108 € (75 €).

En conclusion:

Le Bilan et le Compte des Profits et Pertes reflètent la phase de démarrage de la Fondation. Il continuera à évoluer
fortement en 2011:

- en fonction de la progression des travaux

- suite à la cession par la Fondation en date du 15 février 2011 d'une partie du premier étage à l'ALI en tant que nouveau
copropriétaire.

Cette cession et la rentrée de fonds y relative ainsi que d'autres revenus de mécénats devraient permettre de couvrir
- ensemble avec les avoirs en banque au 31.12.2010 - les besoins en trésorerie pour l'année 2011.

Luxembourg, le 19 mars 2011. Patrick Tanson / Jean-Claude Lecomte / Paul Diederich.

Référence de publication: 2011050081/120.

(110055449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Able Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.975.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2011.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011050155/14.

(110056616) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Jacmar S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 82.894.

EXTRAIT

Par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 mars 2010: -

- Est confirmé avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Nationwide Management S.A. ayant son siège social
60 Grand Rue, 1 er étage, L-1660 Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 746 comme Administ rateur jusqu'à l’assemblée
générale qui se tiendra en l’année 2016.

- Est acceptée la nomination de Rika Mamdy avec adresse professionnelle 60 Grand Rue, l-1660 Luxembourg en tant
que représentant permanent de Nationwide Management S.A. ayant son siège social 60 Grand Rue, 1 er étage, L-1660
Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 746.

- Est confirmé avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Tyndall Management S.A. ayant son siège social 60
Grand Rue, 1 er étage, L-1660 Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 747 comme Administrateur jusqu'à l’assemblée
générale qui se tiendra en l’année 2016.

- Est acceptée la nomination de Rika Mamdy avec adresse professionnelle 60 Grand Rue, L-1660 Luxembourg en tant
que représentant permanent de Tyndall Management S.A. ayant son siège social 60 Grand Rue, 1 er étage, L-1660 Lu-
xembourg n° RCS Luxembourg B99 747.

- Est confirmée avec effet immédiat la révocation du mandat de Monsieur Jacques Driesmans comme administrateur.

- Est acceptée avec effet immédiat la nomination d’ Alpmann Management S.A, ayant son siège social 60 Grand Rue, 1
er étage, L-1660 Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 739 comme Administrateur jusqu'à l’assemblée générale qui se
tiendra en l’année 2016.

- Est acceptée la nomination de Rika Mamdy avec adresse professionnelle 60 Grand Rue, l-1660 Luxembourg en tant
que représentant permanent de Alpmann Management S.A. ayant son siège social 60 Grand Rue, 1 er étage, L-1660
Luxembourg n° RCS Luxembourg B99 739.
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- Est confirmé avec effet immédiat le renouvellement du mandat de Fiduciary & Accounting Services S.A. ayant son
siège social R.G. Hodge Plaza, 1, Wickhams Cay, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, n° IBC 303554 comme
Commissaire aux Comptes jusqu'à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2016.

Luxembourg, le 26 mars 2010.
Pour Jacmar S.A.

Référence de publication: 2011061534/33.

(110068557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Goodman Leipzig Logistics (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 8, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 156.738.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société, en date du 13 avril 2011:

1. Il est mis fin en date du 13 avril 2011 au mandat de gérant à savoir:

a) Mr Paul Huyghe, né le 1 er juillet 1970 à Eeklo (Belgique);

2. Le gérant suivant est nommé en date du 13 avril 2011 et cela pour une durée illimitée:

b) Mr Alexander Bignell, né le 05 août 1972 à Amersham (Grande-Bretagne), de résidence professionnelle: 8, rue
Heine L-1720 Luxembourg;

- Le conseil de Gérance se compose comme suit:

Mr Daniel Peeters

Mr Alexander Bignell

Mr Dominique Prince

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Lorna Ros
Mandataire

Référence de publication: 2011059648/22.

(110067460) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

A.S.-CO-FIN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4011 Esch-sur-Alzette, 15, rue de l'Alzette.

R.C.S. Luxembourg B 142.428.

L'an deux mil onze, le trente et un mars,

Pardevant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

s’est réunie l’assemblée générale extraordinaire de la société A.S.-CO-FIN S.A., avec siège à Pétange, constituée aux
termes d’un acte reçu par Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange, en date du 6 octobre 2008, publié au
Mémorial C numéro 2678 du 03 novembre 2008,

inscrite au Registre de Commerce à Luxembourg sous le numéro B 142.428 et dont les statuts n’ont pas encore été
modifiés.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Véronique BARATON, employée privée, demeurant à Garnich.

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Manon HOFFMANN, employée privée, demeurant à Koerich.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Sandro PICA, employé privé, demeurant à Esch/Alzette.

Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions des
actionnaires sont renseignés sur une liste de présences, laquelle, après avoir été signée ne varietur, restera annexée aux
présentes.

Madame le président constate, et l'assemblée approuve, que toutes les actions émises de la société sont valablement
représentées, ainsi qu'il résulte de la liste de présences susmentionnée et que tous les actionnaires présents ou repré-
sentés renoncent à toute convocation supplémentaire affirmant avoir connu à l'avance l'ordre du jour de la présente
assemblée.

Ceci exposé, Madame le Président met au vote les résolutions suivantes, approuvées à l'unanimité:

Siège social:

Le siège de la société est transféré à L-4011 Esch/Alzette, 15, rue de l’Alzette.
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La 2 ème phrase de l’article 1 er des statuts est modifiée comme suit:

«Cette société aura son siège à Esch/Alzette.»

Commissaire aux comptes:

L’assemblée accepte la démission du commissaire aux comptes actuel: La société Bureau Comptable Pascal Wagner
S.A., (RC B 47.269), ayant son siège social à L-4735 Pétange, 81, rue J.B.Gillardin,

et nomme en remplacement la société PRESTA CONCEPT s.à r.l. avec siège à L-5751Frisange, 31A, rue Robert
Schuman, RCSL B 135.244.

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire à tenir en l’année 2014.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, l’assemblée est levée.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l’étude du notaire instrumentaire, à la date mentionnée en tête des présentes.

Et après lecture faite aux membres du bureau, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et résidences, tous
ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.

Signé: S. PICA, V. BARATON, M. HOFFMANN, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 1 er avril 2011. Relation: CAP/2011/1249. Reçu soixante-quinze euros. 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

POUR COPIE CONFORME.

Capellen, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011050153/44.

(110056645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Pliniana International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 71.822.

L'an deux mille onze, le vingt et un mars.

Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

s'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "PLINIANA INTERNATIONAL S.A.", ayant
son siège social à L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg, sous le numéro B 71.822, constituée suivant acte notarié en date du 22 septembre 1999, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 921 du 3 décembre 1999.

Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois et en dernier lieu suivant acte notarié en date du 11 juin 2002,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1349 du 17 septembre 2002.

L'assemblée est ouverte à 11.45 heures sous la présidence de Madame Nadia COMODI, employée privée, L-1746
Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin,

qui désigne comme secrétaire Madame Caroline WOLFF, employée privée, L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Roberto MANCIOCCHI, employé privé, L-1746 Luxembourg, 1, rue
Joseph Hackin.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Mise en liquidation de la société;

2. Nomination du liquidateur.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phée ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, les actionnaires représentés se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.
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L'assemblée générale prend ensuite les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce
jour conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de nommer comme liquidateur de la Société Monsieur Pierre SCHILL, licencié en sciences
économiques, né le 10 août 1957 à Grevenmacher, avec adresse professionnelle à L-1528 Luxembourg, 18A, boulevard
de la Foire.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les
cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office, renoncer à tous droit réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux comptes de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, à la date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: N. COMODI, C. WOLFF, R. MANCIOCCHI et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 mars 2011. LAC/2011/13649. Reçu douze euros (€ 12,-).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 avril 2011 J. BADEN.

Référence de publication: 2011051321/64.

(110056221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Petraland S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 54, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 125.443.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 26 avril 2011

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société du 8-10, rue Jean Monnet, L -2180 Luxembourg au 54,
Avenue de la Liberté, L - 1930 Luxembourg avec effet immédiat;

L'Assemblée accepte la démission en tant qu'administrateur de Madame Sandrine Pellizzari, employée privée, demeu-
rant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L - 2180 Luxembourg, de Monsieur Tiziano Arcangeli, employé privé,
demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg et de Madame Franca Di Mario employée
privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

L'Assemblée accepte également la démission en tant que commissaire aux comptes de la société «Kohnen & Associés
S.à r.l.», société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 62, Avenue de la Liberté, L - 1930 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg, section B numéro 114.190).

L'Assemblée décide de nommer administrateurs avec effet immédiat, en remplacement des administrateurs démis-
sionnaires:

- Monsieur Daniel GALHANO, né le 13 juillet 1976 à Moyeuvre-Grande, France, demeurant professionnellement au
54, Avenue de la Liberté, L - 1930 Luxembourg, Président du Conseil d'administration;

- Monsieur Laurent TEITGEN, né le 5 janvier 1979 à Thionville, France, demeurant professionnellement au 54, Avenue
de la Liberté, L - 1930 Luxembourg;

- Monsieur Mike ABREU PAIS, né le 9 janvier 1981 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, demeurant profes-
sionnellement au 54, Avenue de la Liberté, L - 1930 Luxembourg;

Les nouveaux administrateurs termineront le mandat de leurs prédécesseurs.
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L'Assemblée décide de nommer commissaire aux comptes avec effet immédiat la société «REVISORA S.A.», société
anonyme, ayant son siège social au 54, Avenue de la Liberté, L- 1930 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B numéro
145.505);

Le nouveau commissaire aux comptes terminera le mandat de son prédécesseur.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011062460/34.

(110069041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Minus Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 92, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 137.150.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 26 avril 2011

L'Assemblée décide de transférer le siège social de la société du 8-10, rue Jean Monnet, L -2180 Luxembourg au 92,
rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg avec effet immédiat;

L'Assemblée accepte la démission en tant qu'administrateur de Madame Franca Di Mario, employée privée, demeurant
professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L - 2180 Luxembourg, de Monsieur Tiziano Arcangeli, employé privée,
demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg et de Madame Sandrine Pellizzari, em-
ployée privée, demeurant professionnellement au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

L'Assemblée accepte également la démission en tant que commissaire aux comptes de la société «Kohnen & Associés
S.à r.l.», société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 62, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg (R.C.S.
Luxembourg, section B numéro 114.190);

L'Assemblée décide de nommer administrateurs avec effet immédiat, en remplacement des administrateurs démis-
sionnaires:

- Monsieur Paolo Panico, né le 1 er décembre 1970 à Vercelli, Italie, demeurant professionnellement au 92, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- Madame Catherine Dogat, née le 21 mai 1974 à Thionville, France, demeurant professionnellement au 92, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

- Monsieur Thierry Dogat, né le 22 novembre 1964 à Amnéville, France, demeurant professionnellement au 92, rue
de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg;

Les nouveaux administrateurs termineront le mandat de leurs prédécesseurs.

L'Assemblée décide de nommer commissaire aux comptes avec effet immédiat la société «Private Trustee S.A.», société
anonyme, ayant son siège social au 92, rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg, section B numéro
74700);

Le nouveau commissaire aux comptes terminera le mandat de son prédécesseur.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011062444/35.

(110069071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Leopard Germany Master Holding Company S.à.r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Leopard 888 Germany Master Holding S.à.r.l.).

Siège social: L-1913 Luxembourg, 12, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 155.839.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxemburg, den 11. April 2011.
Paul DECKER
Der Notar

Référence de publication: 2011050410/13.

(110056601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

PR Immo, Société à responsabilité limitée,

(anc. Michaux Jacques S.à r.l.).

Siège social: L-3850 Schifflange, 91, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 115.653.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 11 avril 2011.
Pour copie conforme

Référence de publication: 2011050485/12.

(110056613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Editions {9} s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8284 Kehlen, 34, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 155.766.

L'an deux mil onze, le trente mars,

Pardevant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

Ont comparu:

Madame Alexandra KERCKHOF, employée privée, née à Roulers, Belgique, le 11 juin 1980, demeurant à L-8284
Kehlen, 34, rue de Kopstal, et

Monsieur David CATALA, employé privé, né à Gand, Belgique, le 19 janvier 1979, demeurant à L-8284 Kehlen, 34,
rue de Kosptal.

Après avoir établi au moyen de l’acte de constitution qu’ils possèdent ensemble toutes les cent (100) parts de la société
à responsabilité limitée EDITIONS {9} s.à r.l., dont le siège social se trouve à L-2711 Luxembourg, 52, rue Richard Wagner,
inscrite au Registre de Commerce à Luxembourg sous le numéro B 155.766,

constituée aux termes d’un acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date du 21
septembre 2010, publié au Mémorial C numéro 2406 du 09 novembre 2010,

et dont les statuts n’ont pas encore été modifiés,

les comparants se sont constitués en assemblée générale extraordinaire et ont requis le notaire d’acter comme suit
les résolutions suivantes:

Adresse des associés:

L’assemblée prend acte de la nouvelle adresse des associés et prie le notaire de procéder à cette modification au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Siège social:

Le siège de la société est transféré à L-8284 Kehlen, 34, rue de Kopstal.

La première phrase de l’article 2 des statuts sera désormais libellée comme suit:

«Le siège de la société est établi dans la Commune de Kehlen.»

Approbation de la gérance:

Madame Alexandra KERCKHOF, en sa qualité de gérante de la société, déclare que le transfert de siège social ci-
dessus mentionné lui a été dûment signifié.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l’étude du notaire instrumentant, à la date mentionnée en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par nom, prénom usuel, état et résidence, lesdits comparants
ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.

Signé: A. KERCKHOF, D. CATALA, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 1 er avril 2011. Relation: CAP/2011/1247. Reçu soixante-quinze euros. 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

POUR COPIE CONFORME.
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Capellen, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011050277/40.
(110056637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Polytech Investment (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,
(anc. Polytech Investment Holding S.A.).

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.
R.C.S. Luxembourg B 72.023.

L'an deux mille dix, le vingt décembre.
Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «POLYTECH INVESTMENT

HOLDING S.A», avec siège social à L-8211 Mamer, 53 route d’Arlon, inscrite au registre du commerce et des sociétés
sous le numéro B 72023, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant,alors de résidence à Capellen, en date
du 23 septembre 1999, publié au Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 957 en date du 14
decembre 1999.

L'Assemblée est ouverte à 10h sous la présidence de Mademoiselle Barbara DANELLI, employée privée, demeurant
professionnellement à Mamer,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.
L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stéphanie PACHE, employée privée, demeurant professionnellement

à Mamer.
Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:
I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1) Modification de l’objet social de la société et modification afférente de l’article 3 des statuts.
2) Changement du régime fiscal de la société (la société n’étant plus soumis au régime fiscal des sociétés anonymes

holdings)
3) Modification de la dénomination sociale de la société et modification afférente du premier alinéa de l’article 2 des

statuts.
II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'

actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées " ne varietur" par
tous les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l’assemblée prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article trois des
statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers, à
l’exclusion de toute activité commerciale, en restant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de
gestion de patrimoine familial.»

Deuxième résolution

L’assemblée générale constate que suite à la modification de l’objet social pour donner à la société l’objet social d’une
société de gestion de patrimoine familial avec le régime fiscal y afférent la société sous sa forme actuelle ne pourra plus
bénéficier du régime fiscal des sociétés anonymes holding de la loi du 29 juillet 1929.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et de modifier par conséquent le premier
alinéa de l’article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 2. (Premier alinéa). La société prend la dénomination de POLYTECH INVESTMENT (SPF) S.A .
(Le reste sans changement.)

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison du
présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.-Euros).
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Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants et actionnaires au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et

demeures, ont signés le présent acte avec le notaire.
Signé: MUHOVIC; Danelli; Pache , Biel A.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 23 décembre 2010. Relation: EAC/ 2010/16598. Reçu: soixante-quinze euros 75,00.-

€.
Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050478/66.
(110056642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

ITT Remainco Industries S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1134 Luxembourg, 22, rue Charles Arendt.

R.C.S. Luxembourg B 159.519.

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of March.
Before Maître Paul Decker, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared
ITT INDUSTRIES HOLDINGS S.à r.l., a société à responsabilité limitée (limited liability company) incorporated under

the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 77533, having a share capital of EUR 150.000.- and having its registered office at 9, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach (the Sole Shareholder),

represented by Ms Danielle Kolbach, attorney-at-law, residing in Luxembourg, pursuant to a power of attorney given,
on March 28, 2011, which proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing
party, and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be submitted with such deed to the
registration authorities;

for the extraordinary general meeting of the sole shareholder (the Meeting) of ITT Remainco Industries S.à r.l., a
private limited company (société à responsabilité limitée) organised under the laws of Luxembourg having its registered
office at 22, rue Charles Arendt, L-1134 Luxembourg, incorporated and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under the number B 159519 (the Company),

The Sole Shareholder requests the notary to record that:
I. The Sole Shareholder holds all 500 (five hundred) ordinary shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro)

per share representing the entire subscribed share capital of the Company amounting to EUR 12,500.- (twelve thousand
five hundred Euro).

II. The agenda of the Meeting is as follows:
1. Capital increase of the Company by an amount of EUR 1,850.-(one thousand eight hundred and fifty Euro) and issue

74 (seventy-four) new shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro) each (the Shares).
2. Subscription to and payment of the share capital increase specified under 1. above and payment of an issue premium

to be allocated to the premium reserve of the Company by ITT INDUSTRIES LUXEMBOURG S.à r.l., a société à res-
ponsabilité limitée (limited liability company) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B89.548, having a share capital of EUR 20,000 (he-
reafter ITT Lux)

3. Payment of the capital increase by contribution in kind of 101,927,600 shares in ITT Corporation India Pvt. Ltd. (ITT
India), representing 74% of ITT India having a value of INR 10 per share and representing an aggregate value INR
1,019,276,000;

4. Amendment of article 4 of the articles of association.
III. The Sole Shareholder passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 1,850 (one thousand
eight hundred and fifty euro) in order to bring the share capital from its present amount of EUR 12,500.- (twelve thousand
five hundred Euro) represented by 500 (five hundred) ordinary shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five Euro)
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each to EUR 14,350.- (fourteen thousand three hundred and fifty Euro) and to create and issue 74 (seventy-four) new
shares, having a nominal value of each EUR 25.- (twenty-five Euro) and to accept their subscription and full payment as
follows:

Subscription - Payment

A. The Sole Shareholder of the Company, here represented by Ms Danielle Kolbach, prenamed, as mentioned declares
that it approves the subscription of the seventy-four (74) new shares by ITT Lux and that it accepts the contribution
made by ITT Lux (as described hereafter) as well as the valuation of the contribution;

B. INDUSTRIES Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée (limited liability company) incorporated under
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 89548, having a share capital of EUR 20,000;

represented by Ms Danielle Kolbach, attorney-at-law, residing in Luxembourg, pursuant to a power of attorney given
on March 28, 2011, which proxy, after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing
party, and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be submitted with such deed to the
registration authorities;

ITT Lux declares to (i) subscribe to the 74 (seventy-four) new shares to be issued as per the resolution above and (ii)
to fully pay them up by a contribution in kind consisting of 101,927,600 (one hundred and one million nine hundred
twenty-seven thousand six hundred) shares in ITT India, having an aggregate value of INR 1,019,276,000.- (one billion
nineteen million two hundred seventy six thousand Indian Rupees), together with all rights and duties, in particular the
right to receive profits including those of the current business year and all profits not yet distributed as of today.

C. The contributions made to the Company by ITT Lux is to be recorded at fair market value which amount to INR
1,019,276,000.- (one billion nineteen million two hundred seventy-six thousand Indian Rupees) (being the equivalent of
EUR 15,880,320.- (fifteen million eight hundred and eighty thousand three hundred and twenty Euro) as it results from
two valuation certificates as of March 28, 2011 (the Certificates) attached hereto and to be allocated as follows:

1) EUR 1,850.- (one thousand eight hundred and fifty Euro) to the nominal share capital of the Company; and

2) the balance is to be allocated to the premium reserve of the Company; it being noted that the contribution shall be
accounted for at fair market value and it being further noted that any value adaptation, for any accounting or tax reasons
generally whatsoever in Luxembourg or abroad, of the fair market value of the contribution shall be effectuated by way
of increase or decrease (as the case may be) of the issue premium in which case a corresponding premium adaptation of
the premium reserve shall be made.

The Certificates, after having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

As a result of the above, the shareholding in the Company is as of now as follows:
- ITT INDUSTRIES HOLDINGS S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares
- ITT INDUSTRIES LUXEMBOURG S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 shares

Second resolution

As a consequence of the first resolution, Article 4 of the Articles is amended and will henceforth read as follows:

" Art. 4. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 14,350.- (fourteen thousand three hundred and fifty
Euro) represented by 574 (five hundred and seventyfour) ordinary shares having a par value of EUR 25.- (twenty-five
Euro) per share.

The subscribed share capital may be changed at any time by decision of the single shareholder or, as the case may be,
by a decision of the shareholders' meeting deliberating in the same manner provided for amendments to the Articles."

Estimate of costs

The amount of the expenses in relation to the present deed is estimated to be approximately 5.800,- EUR.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties,
the present deed is worded in English followed by a German version; at the request of the same appearing parties, it is
stated that, in case of discrepancies between the English and the German texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed, was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing parties, said proxy holder signed together with
us, the notary, the present original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung verstehenden Textes:

Im Jahre zweitausend elf, am dreißigsten März.

Vor dem unterzeichneten Notar Paul Decker, mit Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:
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ITT INDUSTRIES HOLDINGS S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à responsabilité limitée)
luxemburgischen Rechtes mit Gesellschaftssitz 9, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Münsbach und eingetragen beim Luxem-
burger Gesellschafts- und Handelsregister unter der Nummer B 77.533 mit einem Stammkapital von EUR 150.000 (der
Alleinige Gesellschafter)

hier vertreten durch Frau Danielle Kolbach, Anwältin, wohnhaft in Luxemburg, auf Grund einer Vollmacht ausgestellt
in am 28. März 2011. Die Vollmacht nach der Unterzeichnung ne varietur durch den Vollmachtsnehmer und den unter-
zeichneten Notar bleibt dieser Urkunde als Anlage beigebogen um mit dieser Urkunde einregistriert zu werden.

Zu einer außerordentlichen Generalversammlung des Alleinigen Gesellschafters (die Versammlung) der Gesellschaft
ITT REMAINCO INDUSTRIES S.à r.l., (die Gesellschaft), eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à respon-
sabilité limitée) luxemburgischen Rechtes, mit einem Gesellschaftskapital von EUR 12.500,-, eingetragen beim Luxem-
burger Gesellschafts-und Handelsregister unter der Nummer B 159519, mit Gesellschaftssitz 22, rue Charles Arendt,
L-1134 Luxembourg;

Der Alleinige Gesellschafter, vertreten wie vorerwähnt, ersucht den amtierenden Notar, Folgendes zu beurkunden:

I. Der Alleinige Gesellschafter hält alle 500 (fünfhundert) Anteile mit einem Nennwert von je EUR 25,- (fünfundzwanzig
Euro) welche ein Gesamtkapital von EUR 12.500,- (zwölftausend fünfhundert Euro) darstellen.

II. Die Tagesordnung der Generalversammlung ist folgende:

1. Aufstockung des Gesellschaftskapitals um EUR 1.850.- (tausend achthundert und fünfzig Euro) und Ausgabe von 74
(vierundsiebzig) neuen Anteilen (die Anteile) mit einem Nennwert von EUR 25.- (fünfundzwanzig Euro) per Anteil.

2. Zeichnung der Gesellschaftskapitalerhöhung und Zuweisung an die Agiorücklage durch ITT INDUSTRIES LUXEM-
BOURG eine Luxemburger Gesellschaft, eingetragen beim Luxemburger Handelsregister unter Nummer B 89.548, mit
einem Gesellschaftskapital von EUR 20.000.- (ITT Lux).

3. Zahlung der Gesellschaftskapitalerhöhung mittels einer Sacheinlage von 101.927.600 Aktien in der ITT Corporation
India Pvt. Ltd. (ITT India) welche 74% des Gesellschaftskapitals der ITT India darstellt, mit einem Wert von INR 10 pro
Aktie und einem Gesamtwert von INR 1.019.276.000.

4. Abänderung des Artikels 4 der Satzung.

III. Der Alleinige Gesellschafter, wie vorerwähnt vertreten, fasst folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Alleinige Gesellschafter beschließt das Gesellschaftskapital um EUR 1.850 (tausend achthundert und fünfzig Euro)
von EUR 12.500,-( zwölftausend fünfhundert Euro) und eingeteilt in 500 (fünf hundert) Anteile mit einem Nennwert von
je EUR 25,(fünfundzwanzig Euro) auf EUR 14.350,- (vierzehntausend dreihundert fünfzig Euro) durch Ausgabe von 74
(vierundsiebzig) neuen Anteilen mit einem Nennwert von EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro) aufzustocken und seine Zeich-
nung und Zahlung wie folgt anzunehmen:

Zeichnung - Einzahlung

A. Der Alleinige Gesellschafter, hier vertreten durch Frau Danielle Kolbach, vorgenannt, wie eingangs beschrieben,
erklärt sich mit der Zeichnung der vierundsiebzig (74) neuen Anteilen durch die ITT Lux einverstanden und nimmt die
Sacheinlage welche die ITT Lux tätigt (wie anschließend beschrieben), so wie die Bewertung der Sacheinlage an;

B. Woraufhin die ITT INDUSTRIES LUXEMBOURG S.àr.l., eine Luxemburger Gesellschaft, eingetragen beim Luxem-
burger Handelsregister unter Nummer B 89.548, mit einem Gesellschaftskapital von EUR 20.000 eine Luxemburger
Gesellschaft, erscheint

hier vertreten durch Frau Danielle Kolbach, Anwältin, wohnhaft in Luxemburg, auf Grund einer Vollmacht ausgestellt
am 28. März 2011. Die Vollmacht nach der Unterzeichnung ne varietur durch den Vollmachtsnehmer und den unter-
zeichneten Notar bleibt dieser Urkunde als Anlage beigebogen um mit dieser Urkunde einregistriert zu werden.

ITT Lux erklärt, dass diese (i) 74 (vierundsiebzig) Anteile, die gemäß dem vorhergehenden Beschluss ausgegeben
wurden, zeichnet, und (ii) diese voll einzuzahlen durch eine Sacheinlage bestehend aus einer Sacheinlage von 101.927.600
(hundert und eine Million, neun hundert siebenundzwanzig tausend sechs hundert) Aktien an der ITT India, welche einen
Gesamtwert von INR 1.019.276.000 (einer Milliarde neunzehn Millionen zwei hundert sechsundsiebzig tausend Indischen
Rupie) haben, zusammen mit allen Rechten und Pflichten, insbesondere dem Gewinnbezugsrecht auch für das laufende
Geschäftsjahr sowie dem Recht auf alle am heutigen Tage noch nicht ausgeschütteten Gewinne.

C. Die Einlage in die Gesellschaft durch ITT Lux wird zu ihrem fairen Marktwert bewertet, welcher INR 1.019.276.000
(einer Milliarde neunzehn Millionen zwei hundert sechsundsiebzig tausend Indischen Rupie) beträgt, welches EUR
15.880.320.- (fünfzehn Millionen achthundert achtzig tausend drei hundert zwanzig Euro) ist, so wie es aus dem Bewer-
tungszertifikaten vom 28. März 2011 (die Zertifikate), welche beigebogen, hervorgeht) und welche wie folgt zugeteilt
wird:

1) ein Betrag von EUR 1.850,- (tausend achthundert und fünfzig Euro) wird dem nominalen Gesellschaftskapital zu-
fließen;

2) der Restbetrag wird der Agiorücklage der Gesellschaft zugewiesen; wobei zu beachten ist, dass die Einlage in den
Büchern der Gesellschaft zum fairen Marktwert auszuweisen ist; und wobei ferner zu beachten ist, dass jede Wertan-
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passung des Marktpreises der Einlage aus Rechnungslegungs-oder Steuergründen in Luxemburg oder anderswo durch
Erhöhung oder Herabsetzung (je nachdem was zutrifft) des Ausgabeagios unter Vornahme der entsprechenden Agioan-
gleichung der Agiorücklage erfolgen muss.

Ein Kopie jeweils der obengenannten Zertifikate bleibt nach der ne varietur Unterzeichnung des Bevollmächtigten der
erschienenen Parteien und des unterzeichnenden Notars der gegenwärtigen Urkunde beigebogen um mit dieser einre-
gistriert zu werden.

Als Folge obiger Beschlüsse, bestätigt die Versammlung dass sich die Anteile an der Gesellschaft wie folgt verteilen:
- ITT Industries Holdings . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 Anteile
- ITT Industries Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 Anteile

Zweiter Beschluss

Es folgt aus dem ersten Beschluss, dass Artikel 4 der Gesellschaftssatzung abgeändert wird und künftig wie folgt zu
lesen ist:

" Art. 4. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt EUR 14.350,- (vierzehntausend dreihundert fünfzig Euro) und ist
eingeteilt in 574 (fünfhundert vierundsiebzig) Anteile mit einem Nennwert von je EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro).

Das gezeichnete Kapital kann durch Beschluss des alleinigen Gesellschafters beziehungsweise durch Beschluss der
Gesellschafterversammlung nach Maßgabe der für Satzungsänderungen vorgeschriebenen Beschlussfassung geändert wer-
den."

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft im Zusammenhang mit vorliegender Urkunde zu Lasten gehen, belaufen sich
ungefähr auf 5.800,-EUR.

Der unterzeichnende Notar, der die englische Sprache versteht und spricht, erklärt hiermit, dass die vorlegende Ur-
kunde auf Verlangen der erschienenen Parteien in englischer Sprache, gefolgt von der deutschen Sprache, aufgesetzt wird,
und dass auf Verlangen derselben erschienenen Parteien bei Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen
Text, die englische Fassung maßgebend ist.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Generalversammlung, hat der Vertreter der erschienenen

Parteien mit uns Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.
Gezeichnet: D. KOLBACH, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 avril 2011. Relation: LAC/2011/15721. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros)

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.
FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, Erteilt an das Handels und Gesellschaftsregister in Luxemburg.

Luxemburg, den 8. April 2011.

Référence de publication: 2011049766/185.
(110055579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Logic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 84.553.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 27 avril 2011

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour
la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2011 comme suit:

Conseil d'administration:
MM. Dominique Audia, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724

Luxembourg, administrateur et président;
Luca Checchinato, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-

xembourg, administrateur;
Marco Gostoli, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxem-

bourg, administrateur;
Emilio Martinenghi, consultant, demeurant Via Mottarello No 6, CH-6944 Cureglia (Suisse), administrateur;
Maurizio Terenzi, dirigeant d'entreprises, demeurant Via Sudafrica No 20, I-00144 Rome (Italie), administrateur;
Sébastien Schaack, employé privé, demeurant professionnellement au 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-

xembourg, administrateur.

Commissaire aux comptes
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ComCo S.A. 11-13 boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
LOGIC S.A.
Société Anonyme
Signatures
Un administrateur / Un administrateur

Référence de publication: 2011061565/29.
(110068579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Invas S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4123 Esch-sur-Alzette, 3, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 130.474.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 14 avril 2011

Résolution n°1

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide la révocation des fonctions
d'administrateur de Monsieur Philippe HOGE, né le 9 août 1961 à Waremme (Belgique) et demeurant à B-4347 Fexhe
le haut clocher, 408, Chaussée Verte.

Résolution n°2

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide la révocation des fonctions
de commissaire aux comptes de la société S.B. & Partners S.e.c.s, ayant son siège social à L-8812 Bigonville, 12, rue des
Romains, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg section B numéro 120667.

Résolution n°3

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide la nomination aux fonctions
d'administrateur de Monsieur Yassine BOUMRAH, né le 6 septembre 1970 à Bouzareah (Algérie) et demeurant à F-54190
Villerupt, 2, rue Achille Bertin.

Résolution n°4

Sur proposition du Conseil d'Administration, l'Assemblée Générale Extraordinaire décide la nomination aux fonctions
de commissaire aux comptes de la société Fiduciaire COMPTABLE COMPTAFISC, ayant son siège social à L-8832 Rom-
bach-Martelange (Roumicht), 18, route de Bigonville, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg
section B numéro 144397.

Esch-sur-Alzette, le 14 avril 2011.
Pour extrait sincère et conforme à l'original
Fiduciaire C.G.S.
4, rue du Fossé
L-4123 Esch-sur-Alzette
Signature

Référence de publication: 2011061919/31.
(110068695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Colveca S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 65.208.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue de manière anticipée le 4 mai 2011

Le mandat des administrateurs venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour la période expirant lors de l'assem-
blée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2013:

- Monsieur Andrea Carini, employé privé, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, administrateur et président;

- Monsieur Gregorio Pupino, employé privé, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri,
L-1724 Luxembourg, administrateur;

- Monsieur Cédric Finazzi, employé privé, demeurant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince Henri, L-1724
Luxembourg, administrateur.
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Le mandat du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide de le réélire pour la période expirant
lors de l'assemblée générale qui statuera sur les comptes de l'exercice clôturé au 31 décembre 2011 comme suit:

I.C. Dom-Com Sàrl, 69, rue de la Semois, L-2533 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2011061389/25.

(110069246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Patrimo Invest Luxembourg S.A., Société Anonyme,

(anc. Patrimolux I S.A.).

Siège social: L-6350 Dillingen, 10, rue de la Sûre.

R.C.S. Luxembourg B 143.514.

L'an deux mille onze, le vingt-cinq mars.

Par-devant le soussigné Fernand UNSEN, notaire de résidence à Diekirch,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société anonyme "PATRIMOLUX I S.A.", avec siège
social à L-1450 Luxembourg, 79, Côte d'Eich,

constituée suivant acte reçu par le notaire Jean Seckler, de résidence à Junglinster en date du 8 décembre 2008, publié
au Mémorial C le 5 janvier 2009, numéro 15, RCSL Luxembourg, no B 143.514.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Bernard NEY, gérant de sociétés, demeurant à B-6687 Bertogne,
119, rue de Bertogne.

Monsieur le président désigne comme secrétaire Monsieur Mike Kirsch, employé privé, demeurant à Bivels.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Germain SCHULER, employé privé, demeurant à L-9372 Gilsdorf,
29, Schellecksgaass.

Composition de l'assemblée

Les actionnaires présents à l'assemblée ainsi que le nombre d'actions qu'ils représentent ont été portés sur une liste
de présence, signée par les actionnaires présents et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les
membres de l'assemblée déclarent se référer.

Ladite liste de présence après avoir été signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

- changement de dénomination

- transfert de siège

II. Que l'intégralité du capital étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations
d'usage, les actionnaires présents se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de
l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et par conséquence de modifier le
premier alinéa alinéa de l'article quatre (4) des statuts pour lui donner la teneur suivante: "Par la présente il est formé
une société anonyme sous la dénomination de "Patrimo Invest Luxembourg S.A.".

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de transférer le siège social de la société à L-6350 Dillingen, 10, rue de la Sûre, et par
conséquence de modifier le premier alinéa de l'article quatre (4) des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"Le siège de la société est établi à L-6350 Dillingen, 10, rue de la Sûre."
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, Monsieur le Président lève la séance, après avoir déclaré que le montant des frais,
rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison des présentes est estimé
à la somme de huit cents (800) euros.

Dont acte, fait et passé à Diekirch en l'étude, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Ney, Kirsch, Schuler, F. Unsen.

Enregistré à Diekirch, le 29 mars 2011. Relation: DIE/2011/3153. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Tholl.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la société.

Diekirch, le 7 avril 2011. Fernand UNSEN.

Référence de publication: 2011051319/53.

(110056274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Toledo II Corporate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 119.759.

Extrait du proches-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 07 avril 2011

Le Conseil d'Administration décide à l'unanimité de transférer le siège social de la société au 44 Avenue JF Kennedy
L-1855 Luxembourg

Pour extrait
FIDUPAR
Signatures

Référence de publication: 2011053991/13.

(110059568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Sigma Tau International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 63.626.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 15 avril 2011

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l'assemblée décide d'élire pour
la période expirant à l'assemblée générale statuant sur l'exercice 2011 comme suit:

Conseil d'administration

M. Ugo di Francesco, dirigeant d'entreprises, demeurant à Via Penati 1, I-20010 Pregnana Milanese (Italie), président;

M. Dominique Audia, employé privé, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-
xembourg, administrateur;

M. Mauro Bove, dirigeant d'entreprise, demeurant professionnellement 20 Via Sudafrica, I-00144 Rome (Italie), admi-
nistrateur;

M. Luca Checchinato, employé privé, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-
xembourg, administrateur;

M. Christophe Velle, employé privé, demeurant professionnellement 19-21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Lu-
xembourg, administrateur;

M. Codella Marco, dirigeant d'entreprises, demeurant professionnellement 20 Via Sudafrica, I-00144 Rome (Italie),
administrateur;

M. Gustave Stoffel, employé privé, demeurant 38 Haerebierg, L-6868 Wecker (Luxembourg), administrateur;

Commissaire aux comptes

Ernst & Young S.A., 7 Rue Gabriel Lippmann Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
SIGMA TAU INTERNATIONAL S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011061703/30.
(110068947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Garage Binsfeld S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-3860 Schifflange, 15, rue de Noertzange.

R.C.S. Luxembourg B 31.347.

L'an deux mille onze, le dix-huit février.
Pardevant Maître DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'assemblée générale de la société à responsabilité limitée luxembourgeoise, dénommée Garage BINSFELD

S.àr.l., ayant son siège social à Schifflange, 15, rue de Noertzange, inscrite au registre du commerce et des sociétés de et
à Luxembourg sous le numéro B 31.347,

constituée en vertu d’un acte en date du 11 août 1989, publié au Mémorial C n°388 du 27 décembre 1989 et dont les
statuts ont été modifiés en date du 11 juin 2002 pardevant le notaire instrumentant publié au Mémorial C n°909 du 14
juin 2002.

Cette société a actuellement un capital de EUR 12.500 (douze mille cinq cent Euros) divisé en CENT (100) parts
sociales d'une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq Euros), entièrement libérées.

L'assemblée des associés est présidée par Monsieur Yves Binsfeld, gérant de société, demeurant professionnellement
à Schifflange.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Chantal Dulmé, employée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée élit aux fonctions de scrutateur Monsieur Yves Binsfeld, précité.
Le bureau ayant été constitué comme dit ci-dessus, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentant

d'acter:
I.- Que les associés présents, ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont repris sur une liste de présence,

laquelle après avoir été signée par les associés présents, ainsi que par les membres du bureau et par le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il résulte de ladite liste de présence que tous les associés détenant ensemble les cents (100) parts sociales
représentatives de l'intégralité du capital social de la société, sont dûment représentées à la présente assemblée.

III.- Que dès lors la présente assemblée a pu se réunir sans convocation préalable, tous les associés déclarent par eux-
mêmes avoir eu connaissance de l'ordre du jour soumis à leur délibération.

IV. Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour conçu
comme suit: Que la présente assemblée a pour ordre du jour les points suivants:

Ordre du jour:

1. Constatation de la cession de 50 parts sociales intervenue entre Monsieur Patrick Lahr et Madame Marie-Thérèse
BINSFFED, née OLINGER;

2. Démission du gérant technique et nomination de Monsieur Jacques Kerschen, née le 23 décembre 1981 à Luxem-
bourg et demeurant à 13, rue de Dahlem L- 8369 Hivange comme nouveau gérant technique;

3. Refonte statutaire pour leur donner le contenu tel qu'annexé;
4. Divers.
Sur ce, l'assemblée après avoir constaté qu'elle était régulièrement constituée et après avoir approuvé l'exposé du

Président, a abordé l'ordre du jour et après délibération a pris séparément chacune à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'assemblée donne son agrément à la cession de 50 (cinquante) parts faites par Monsieur Patrick LAHR, comptable,
demeurant à L-8613 Pratz, 7, rue de Folschette, à concurrence de 50 parts sociales; à l'associé suivant:

- Madame Marie-Thérèse OLINGER, retraitée, veuve de Monsieur. Armand BINSFELD, demeurant à L-3860 Schif-
flange, 15, rue de Noertzange, à concurrence de 50 parts sociales;

intervenue pardevant notaire en date de ce jour et avant les présentes aux termes d'un acte de vente de parts sociales
avec effet au 30 septembre 2010.

Les associés déclarent accepter cette cession au nom de la société et dispense le cessionnaire de la faire signifier à la
société, déclarant n'avoir entre leurs mains aucune opposition ou aucun empêchement qui puisse en arrêter l'effet.
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Suite à la cession qui précède, Madame Marie-Thérèse OLINGER détient la totalité des parts société de la société .

Deuxième résolution

L'assemblée générale accepte le remplacement de Monsieur Norbert HAGEN, Maître Mécanicien, né le 26 juin 1949
à Esch-sur- Alzette, demeurant à Noertzange, 28, rue de l'école, comme gérant technique de la société et nomme Mon-
sieur Jacques KERSCHEN, née le 23 décembre 1981 à Luxembourg et demeurant à 13, rue de Dahlem L- 8369 Hivange
comme nouveau gérant technique.

La société est valablement engagée par la signature conjointe des gérants savoir:
- Monsieur Jacques KERSCHEN
- Monsieur Yves BINSFELD
L'assemblée accorde bonne et valable décharge à Monsieur HAGEN pour l'exécution de son mandat.
Et sont intervenus aux présentes les gérants de la société, à savoir
- Monsieur Yves BINSFELD,
- Monsieur Jacques KERSCHEN,
lesquels au nom de la société déclarent par les présentes que la cession a été dûment notifiée à la société.

Troisième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte totale des statuts, afin de mieux refléter, entre autre les caractéristiques
d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle, lesquels statuts auront dorénavant la teneur nouvelle suivante:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois qui sera régie
par les lois en vigueur et notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, du 18 septembre 1933
sur les sociétés à responsabilité limitée et leurs lois modificatives en particulier celle du 28 décembre 1992 relative à la
société à responsabilité limitée unipersonnelle, ainsi que par les présents statuts.

A tout moment, l'associé peut s'adjoindre un ou plusieurs coassociés et, de même, les futurs associés peuvent prendre
les mesures appropriées tendant à rétablir le caractère unipersonnel de la Société.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un atelier de réparation voitures automobiles, l'achat et la vente de
voitures neuves et d'occasions, d'essence, de lubrifiants, pneus et de tous autres articles de la branche et la location de
voitures.

Elle pourra faire toutes les opérations mobilières et immobilières, financières et autres se rapportant directement ou
indirectement à son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société prend la dénomination de «GARAGE BINSFELD S.A.R.L.».

Art. 5. Le siège social est établi à SCHIFFLANGE.
Il pourra être transféré en tout autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée

générale des associés.

Art. 5. Le capital social est fixé à 12.500 Euro (cinquante milles Euros) représenté par 100 parts sociales de 125 Euro
(cent vingt-cinq Euros) chacune.

Art. 8. Les parts sociales ne peuvent être cédées à un non-associé qu'avec le consentement des coassociés. Elles ne
peuvent être cédées à non associé pour cause de mort, que moyennement l'agrément de tous les associés survivants.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.
Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les

biens et documents de la société, ni s'immiscer d'aucune manière dans les actes de son administration. Pour faire valoir
leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan et inventaire de la société.

Art. 10. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tous moments
par l'assemblée générale qui en fixe les pouvoirs et rémunérations.

Les gérants peuvent voter par lettre, télégramme, télex, téléfax ou tout autre support écrit.
Le ou les gérant(s) sont nommés pour une durée indéterminée et ils sont investis dans la représentation de la Société

vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus.
La Société sera engagée par la signature du gérant unique si elle est administrée par un seul gérant, et dans le cas d'un

conseil de gérance, par la signature conjointe de deux gérants.
Des pouvoirs spéciaux et limités pourront être délégués à un ou plusieurs fondés de pouvoirs, associés ou non, pour

des affaires déterminées par le(s) gérant(s).

Art. 11. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.
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Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.
En cas de pluralité d'associés, les décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants seront prises en assemblée.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année:

Art. 13. Chaque année le trente et un décembre les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements et
charges constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la continuation d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

le solde est à la libre disposition de l'associé unique ou selon le cas, de l'assemblée des associés.

Art. 14. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, le ou les associés se réfèrent et se soumettent aux
dispositions légales régissant la matière et notamment aux lois du 10 août 1915, du 18 septembre 1933 et du 28 décembre
1992.

Clôture

L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président prononce la clôture de l'assemblée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le présent acte ayant été lu et traduit en une langue connue des comparants, tous connus du notaire par noms,

prénoms, états et demeures, lesdits comparants ont signé avec nous, notaire, le présent acte.
Signé: Y. BINSFELD, Ch. DULME, J. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg, actes civils le 21 février 2011. LAC/2011/8618. Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75.-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce

et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 3 avril 2011.

Référence de publication: 2011050341/128.
(110056081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Billbatandco S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 160.113.

STATUTS

L'an deux mille onze.
Le trente et un mars.
Par devant Maître Francis KESSELER notaire de résidence à Esch/Alzette.

A comparu:
Monsieur Guillaume BATAILLE, Président de sociétés, né à Senlis, le 06 septembre 1967, domicilié au 9, square du

Poteau, F –60300 Senlis.
ici représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, avec adresse professionnelle à Esch/

Alzette, 5, rue Zénon Bernard, agissant en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée laquelle procuration,
après avoir été paraphée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour
être formalisée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit, les
statuts d'une société à responsabilité limité, qu'il déclare constituer, à savoir:

Titre I er . - Objet - Raison social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée, qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet toutes prises de participations sous quelques formes que ce soit, dans des entreprises
ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères; l'acquisition par voie d'achat, d'échange, de souscription, d'apport de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par voie de vente, d'échange et de toute autre manière de valeurs mobilières de
toutes espèces; le contrôle et la mise en valeur de ces participations, notamment grâce à l'octroi aux entreprises auxquelles
elle s'intéresse de tous concours, prêts, avances ou garanties; l'emploi de ses fonds à la création, à la gestion, à la mise
en valeur et à la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, l'acquisition par
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voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, de tous titres et brevets,
la réalisation par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement et la mise en valeur de ces affaires et brevets, et plus
généralement toutes opérations commerciales, financières ou mobilières se rattachant directement ou indirectement à
l'objet de la société ou susceptible de contribuer à son développement.

La société pourra également, et accessoirement, acheter, vendre, louer, gérer tout bien immobilier tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. La société prend la dénomination de “BILLBATANDCO S.à.r.l.“.

Art. 4. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché de Luxembourg en vertu d'une décision prise à l'assemblée générale des associés.

Il pourra être transféré en tout autre lieu d'un commun accord entre les associés. Si des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à
l'étranger jusqu'à cessation de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La société pourra établir tout siège d'activité secondaire, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, que
son activité rendra nécessaire.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée. Elle commence à compter du jour de sa constitution.
Elle pourra être dissoute avec l'accord des associés représentant les trois quarts du capital social.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS) divisé en 1.250 (mille deux
cent cinquante) parts sociales de EUR 10,- (dix euros) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social ainsi que
des bénéfices.

Art. 9. Les parts sont librement cessibles entre associés et au profit du conjoint d'un associé. Elles ne peuvent être
cédées entre vifs ou pour cause de mort à toutes autres personnes que moyennant l'agrément donné en assemblée
générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. Sauf en cas de cession entre associés ou au
profit du conjoint d'un associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans un délai de
trente jours à partir de la date de refus de la cession à une personne au profit de laquelle les parts ne sont pas librement
cessibles.

Toute cession de parts devra être constatée par acte notarié ou sous seing privé. Dans le dernier cas elle n'est
opposable à la société et aux tiers qu'après avoir été signifié à la société ou acceptée par elle dans un acte notarié.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Pour faire
valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan et inventaire de la société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les
circonstances et pour faire et autoriser les actes et opération relatifs à son objet. En cas de pluralité de gérants, la société
sera engagée par la signature conjointe de deux d'entre eux. En cas d'empêchement du gérant, les affaires sociales peuvent
être gérées par deux associés collectivement.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre des parts qui lui appartiennent,
chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.
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Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société, constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale et obligatoire jusqu'à
ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Titre V. - Dispositions générales

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, l'associé s'en réfère aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation le premier exercice commence ce jour et finit le trente et un décembre 2011.

Le capital a été souscrit comme suit:
(1). Monsieur Guillaume BATAILLE, préqualifié, Mille deux cent cinquante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250
Total: MILLE DEUX CENT CINQUANTE PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250

Toutes les parts ont été libérées intégralement en espèces et en conséquence la somme de EUR 12.500,- (douze mille
cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social, a pris les décisions suivantes:

(1). Le nombre des gérants est fixé à trois.

Sont nommés Gérants pour une durée indéterminée:

- Monsieur Guillaume BATAILLE, Président de sociétés, né à Senlis, le 6 septembre 1967, domicilié au 9, square du
Poteau, F-60300 Senlis;

- La société FMS SERVICES S.A., établie et ayant son siège social à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 101.240;

- La société SGA SERVICES S.A., établie et ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 76.118.

(2). Le siège social est fixé à L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille euros (€ 1.000,-).

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 avril 2011. Relation: EAC/2011/4826. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011050212/123.

(110056446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.
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IT TOP Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 114.304.

Extrait des résolutions prises par l' associé unique de la société tenue en date du 29 mars 2011 approvant les comptes de l'exercise
clos le 31 décembre 2009

Le mandat des gérants:

1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

3. Monsieur Bernd JANIETZ, demeurant actuellement 50 rue des Sept-Arpents, L-1139 Luxembourg, gérant;

4. Monsieur Michael CHIDIAC, demeurant actuellement 22 avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, gérant;

est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine associe unique de la Société statuant sur les comptes clos en décembre
2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011055082/19.

(110061002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Vescore FONDS, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 139.568.

Herr Matthias van Randenborgh, 3, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg hat sein Mandat als Mitglied des Verwal-
tungsrates der Vescore Fonds, SICAV mit Wirkung zum 31. März 2011 niedergelegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 05. April 2011.
Vescore Fonds, SICAV
Unterschrift

Référence de publication: 2011053998/13.

(110059585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Meridian Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1841 Luxembourg, 2-4, rue du Palais de Justice.

R.C.S. Luxembourg B 160.059.

STATUTS

L'an deux mille onze.

Le vingt-quatre mars.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), sous-
signé.

A COMPARU:

La société anonyme Glancia S.A., R.C.S. Luxembourg B 123.607, avec siège à L-1841 Luxembourg, 2-4, rue du Palais
de Justice,

ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant professionnellement
à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), en vertu d'une procuration sous seing privé.

La prédite procuration, signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

La comparante, représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, pré-nommée, a requis le notaire ins-
trumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle constitue par la présente:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois en vigueur et
notamment par celle modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de “Meridian Services S.à r.l.”.
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Art. 3. La société a pour objet l’acquisition et l’aliénation d’avions ou de tous moyens de transport ainsi que leur
exploitation dans les limites des autorisations qui lui sont accordées.

La société a en outre pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. Elle peut aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou indirecte, toutes sortes d’aides, de prêts, d’avan-
ces et de garanties. Par ailleurs, la société peut acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat,
échange, vente ou autrement. Elle peut également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que
des droits en dérivant ou les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger. D’une façon générale, la société peut faire toutes opérations commerciales, industrielles et
financières, de nature mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg-ville.

L’adresse du siège social peut être transférée à l’intérieur de la ville par simple décision du gérant ou, en cas de pluralité
de gérants, du conseil de gérance.

Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de
l’assemblée générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

Dans le cas où des événements extraordinaires d’ordre politique ou économique de nature à compromettre l’activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger se produiraient ou seraient imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète des circonstances anormales.
Une telle décision n’aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l’organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 5. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par deux cent cinquante
(250) parts sociales de cinquante Euros (EUR 50,-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps qu’un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, les articles 200-1 et
200-2, entre autres, de la loi modifiée sur les sociétés commerciales sont d’application, c’est-à-dire chaque décision de
l’associé unique ainsi que chaque contrat entre celui-ci et la société doivent être établis par écrit et les clauses concernant
les assemblées générales des associés ne sont pas applicables.

La société peut acquérir ses propres parts à condition qu’elles soient annulées et le capital réduit proportionnellement.

Art. 7. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. S'il y a plusieurs propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents,
jusqu'à ce qu'une seule personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de
même en cas de conflit opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et un créancier-gagiste.

Toutefois, les droits de vote attachés aux parts sociales grevées d'usufruit sont exercés par le seul usufruitier.

Art. 8. Les cessions de parts entre vifs à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social.

Les cessions de parts à cause de mort à des associés et à des non-associés sont subordonnées à l'agrément donné en
assemblée générale des associés représentant les trois quarts au moins du capital social appartenant aux survivants.

Cet agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises à des héritiers réservataires, soit au conjoint survivant.

En cas de refus d'agrément dans l'une ou l'autre des hypothèses, les associés restants possèdent un droit de préemption
proportionnel à leur participation dans le capital social restant.

Le droit de préemption non exercé par un ou plusieurs associés échoit proportionnellement aux autres associés. Il
doit être exercé dans un délai de trois mois après le refus d'agrément. Le non-exercice du droit de préemption entraîne
de plein droit agrément de la proposition de cession initiale.

Art. 9. A côté de son apport, chaque associé pourra, avec l’accord préalable des autres associés, faire des avances en
compte-courant de la société. Ces avances seront comptabilisées sur un compte-courant spécial entre l’associé, qui a fait
l’avance, et la société. Elles porteront intérêt à un taux fixé par l’assemblée générale des associés à une majorité des deux
tiers. Ces intérêts seront comptabilisés comme frais généraux.

Les avances accordées par un associé dans la forme déterminée par cet article ne sont pas à considérer comme un
apport supplémentaire et l’associé sera reconnu comme créancier de la société en ce qui concerne ce montant et les
intérêts.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la société. En cas de
décès d’un associé, la société sera continuée entre les associés survivants et les héritiers légaux.
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Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce soit, apposer
des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration.
Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux.

Art. 12. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance, composés de gérant(s) de catégorie A et de gérant(s) de catégorie B.

Le mandat de gérant lui/leur est confié jusqu'à révocation ad nutum par l'assemblée des associés délibérant à la majorité
des voix.

En cas de gérant unique, le gérant unique exercera les pouvoirs dévolus au conseil de gérance, et la société sera
valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la seule signature du gérant.

En cas de pluralité de gérants, la société sera valablement engagée envers les tiers en toutes circonstances par la
signature conjointe d’un gérant de catégorie A ensemble avec un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à une réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés. Le conseil de gérance peut également être réuni par conférence téléphonique, par vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication, permettant à tous les participants de s’entendre mutuellement. La participation
à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Le conseil de gérance peut, à l’unanimité, adopter des résolutions par voie circulaire en donnant son accord par écrit,
par câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit.
L’ensemble de ces documents constituera le procès-verbal justifiant de l’adoption de la résolution.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour accomplir les affaires de la société et pour représenter la
société judiciairement et extrajudiciairement.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut nommer des fondés de pouvoir de la société,
qui peuvent engager la société par leurs signatures individuelles ou conjointes, mais seulement dans les limites à déterminer
dans la procuration.

Art. 13. Tout gérant ne contracte, à raison de sa fonction aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne
pourront être prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Des dividendes intérimaires peuvent être distribués dans les conditions suivantes:

- des comptes intérimaires sont établis sur une base trimestrielle ou semestrielle,

- ces comptes doivent montrer un profit suffisant, bénéfices reportés inclus,

- la décision de payer des dividendes intérimaires est prise par une assemblée générale extraordinaire des associés.

Art. 15. L'exercice social court du premier janvier au trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, la gérance établira les comptes annuels et les soumettra aux associés.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels pendant les quinze
jours qui précéderont son approbation.

Art. 18. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales,
amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la société.

Chaque année, cinq pour cent (5 %) du bénéfice net seront prélevés et affectés à la réserve légale. Ces prélèvements
et affectations cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve aura atteint un dixième du capital social, mais devront être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve se
trouve entamé. Le solde est à la libre disposition des associés.

Art. 19. En cas de dissolution de la société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par la gérance ou
par toute personne désignée par les associés.

La liquidation de la société terminée, les avoirs de la société seront attribués aux associés en proportion des parts
sociales qu'ils détiennent.

Des pertes éventuelles sont réparties de la même façon, sans qu’un associé puisse cependant être obligé de faire des
paiements dépassant ses apports.

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Art. 21. Tous les litiges, qui naîtront pendant la liquidation de la société, soit entre les associés eux-mêmes, soit entre
le ou les gérants et la société, seront réglés, dans la mesure où il s’agit d’affaires de la société, par arbitrage conformément
à la procédure civile.
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Disposition transitoire

Le premier exercice commencera aujourd’hui et se terminera le 31 décembre 2011.

Souscription et Paiement

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, dûment représentée, déclare souscrire à toutes les
deux cent cinquante (250) parts sociales d'une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50,-) chacune.

Toutes les deux cent cinquante (250) parts sociales ont été intégralement libérées en espèces de sorte que la somme
de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) est dès à présent à disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au
notaire instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution s'élèvent approximativement à la somme de mille euros (€ 1.000,-).

Résolutions de l’associée unique

Immédiatement après la constitution de la société, l’associée unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris
les résolutions suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes sont nommées gérant de catégorie A et gérant de catégorie B pour une durée indéterminée:

Gérant de catégorie A:

- Madame Virginie DOHOGNE, administrateur de sociétés, née à Verviers (Belgique), le 14 juin 1975, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Monsieur Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

- Monsieur Philippe TOUSSAINT, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 2 septembre 1975, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, président du conseil de gérance.

Gérant de catégorie B:

- Monsieur Alain ROULEAU, né le 10 janvier 1946 à Montauban (France), résidant rue de la Koutoubia 26, Marrakech,
Maroc.

- Monsieur Patrick ROULEAU, né le 13 septembre 1944 à Montauban (France), résidant route de Suisse 2e, CH-1299
Crans.

Deuxième résolution

Le siège social est établi à L-1841 Luxembourg, 2-4, rue du Palais de Justice.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette à la date pré-mentionnée.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu au notaire par son nom, prénom, état civil et
domicile, elle a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01 avril 2011. Relation: EAC/2011/4450. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011049830/170.

(110055215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

70Watt Capital S.C.A. SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 151.555.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale Statutaire le 2 mars 2011

Il est décidé:

- de réélire PricewaterhousseCoopers, Luxembourg en tant que Réviseur d'Entreprises jusqu'à l'Assemblée Générale
Statutaire de 2012.
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Certifié conforme et sincère
Pour 70Watt Capital S.C.A. SICAV-SIF
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011053999/16.

(110059375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 avril 2011.

Albertina S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 115.719.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Sandra Calvaruso.

Référence de publication: 2011054002/10.

(110060220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Risk Transfer Re S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 103.233.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire qui s’est tenue à Luxembourg le 28 avril 2011 tenue au Square
Kirchberg, L-1855 Luxembourg

- L’Assemblée renomme comme Administrateurs les personnes suivantes:

* M. Marcus P.Thornpson, Président du Conseil d’Administration, demeurant au 78, Gundelhardtstrasse, D-65779
Kelkheim

* M. Jean-Mare Sindic, Administrateur, demeurant au 4, Drève de l’arc-en-ciel, B-6700 Arlon

* M. Justin Limpach, Administrateur, demeurant au 5, Waassergaas, L-5698 Welfrange,

Leur mandats viendront à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale de 2012.

- L'Assemblée décide de nommer comme réviseur d’entreprises indépendant KPMG Audit Sàrl. Son mandat viendra
à échéance à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale de 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2011059791/20.

(110067021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Akbank Turkish Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 138.732.

Extrait de l'Assemblée Générale des Actionnaires qui s'est tenue le lundi 18 avril 2011 à 11 heures 45

L'Assemblée prend note des démissions de Monsieur Cem YALÇINKAYA et de Monsieur Ertunç TÜMEN des postes
d'administrateurs de la SICAV.

L'Assemblée approuve les élections de

Monsieur Sahin Alp KELER, demeurant au 4, Levent-Besiktas, TR-80745 Istanbul, Turquie,

Monsieur Alaattin Göktürk ISIKPINAR, demeurant au 4, Levent-Besiktas, TR-80745 Istanbul, Turquie,

et

Monsieur Argun EGMIR, demeurant au 4, Levent-Besiktas, TR-80745 Istanbul, Turquie,

comme Administrateurs de Akbank Turkish SICAV jusqu'à la date de la prochaine assemblée générale annuelle en
2011.
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Pour le compte de Akbank Turkish SICAV
Citibank International plc (Luxembourg Branch)
Signature / J-Y CORNEAU

Référence de publication: 2011060460/20.

(110066821) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Aberdeen Global II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 136.363.

Les comptes annuels au 30 Juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 avril 2011. Victoria Brown.

Référence de publication: 2011054009/10.

(110060636) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Aberdeen Global Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 120.637.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 avril 2010. Victoria Brown.

Référence de publication: 2011054010/10.

(110060634) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Mcnos S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4598 Niederkorn, 12, rue Kelvert.

R.C.S. Luxembourg B 160.109.

STATUTS

L'an deux mille onze,

Le cinq avril,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

Ont comparu:

1.- Monsieur Sacha MAJERUS, employé privé, demeurant à L-4598 Niederkorn, 12, rue Kelvert,

2.- Monsieur Mike MAJERUS, ouvrier, demeurant à L-4887 Lamadelaine, 52, rue du Titelberg.

Lesdits comparants ont arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "MCNOS S.A.".

Le siège social est établi à Niederkorn.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est indéterminée.

Art. 2. La société a pour objet l’activité d’achat/vente d’accessoires automobiles, l’achat/vente de véhicules d’occasion
et la location de véhicules avec ou sans chauffeur.

La société a également pour objet le lettrage publicitaire ainsi que la pose de vitres teintées.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières
qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente-deux mille euros (EUR 32.000,00), divisé en trois cent vingt (320) actions de
cent euros (EUR 100,00) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.
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Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation de capital, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont jouissent
les actions anciennes.

L’actionnaire qui veut céder tout ou partie de ses actions (le «cédant») doit en informer le conseil d’administration
par lettre recommandée «d’avis de cession» en indiquant le nombre des actions dont la cession est demandée, les noms,
prénoms, profession et domicile des cessionnaires proposés ainsi que les prix de cession et les modalités de paiement.

Dans les deux mois de la réception de l’avis de cession, le conseil d’administration transmet la copie de l’avis de cession
par lettre recommandée aux autres actionnaires.

Ces actionnaires auront alors un droit de préemption pour l’achat des actions dont la cession est proposée. Ce droit
s’exerce proportionnellement au nombre d’actions possédées par chacun de ces actionnaires. Le non-exercice, total ou
partiel, par un actionnaire de son droit de préemption accroît celui des autres. En aucun cas les actions ne peuvent être
fractionnées; si le nombre des actions à céder n’est pas exactement proportionnel au nombre des actions pour lesquelles
s’exerce le droit de préemption, les actions en excédent sont, à défaut d’accord, attribuées par la voie du sort et sous la
responsabilité du conseil d’administration.

L’actionnaire qui entend exercer son droit de préemption doit en informer le conseil d’administration par lettre
recommandée endéans les deux mois de la réception de l’avis de cession, faute de quoi il est déchu de son droit de
préemption. Pour l’exercice des droits procédant de l’accroissement des droits de préemption des actionnaires suivant
les stipulations du troisième paragraphe de cet article, les actionnaires jouiront d’un délai supplémentaire de quinze (15)
jours commençant à courir à partir de la réception de l’information.

Les actionnaires étant admis à exercer leur droit de préemption, pourront acquérir les actions au prix indiqué dans
l’avis de cession. Le prix de cession des actions préemptées est toutefois payable en trois années par tranches trimestrielles
égales et pour la première fois trois mois après que la cession soit devenue définitive.

L’exercice du droit de préemption pourra porter sur tout ou partie seulement des actions faisant l’objet de la demande
de cession.

En cas de non-exercice de l’intégralité du droit de préemption et en cas de cession envisagée des actions non pré-
emptées à un non-actionnaire, le conseil doit approuver ou refuser le transfert. Si le conseil d’administration n’approuve
ni refuse le transfert des actions dans un délai d’un mois, le transfert des actions est considéré comme approuvé. Si le
conseil d’administration refuse le transfert des actions, le conseil d'administration doit, dans un délai de trois mois com-
mençant à la date de son refus, trouver un acheteur pour les actions non préemptées ou doit faire racheter ces actions
par la société en conformité avec les dispositions de la loi. Si le conseil d’administration ne trouve pas un acheteur ou si
la société ne rachète pas ces actions dans ce délai, le transfert des actions est considéré comme approuvé.

La société peut racheter ses propres actions conformément à l’article 49-2 de la loi du 10 août 1915 telle qu’elle a été
modifiée.

Art. 4. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 5. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière de la société ainsi que la
représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou
autres agents, actionnaires ou non.

La société se trouve engagée, à l'égard des tiers, soit par la signature collective de deux administrateurs dont celle d’un
des administrateurs-délégués, soit par la signature individuelle d’un administrateur-délégué.

Art. 6. Le conseil d'administration peut désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique, étant admis. En
cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.
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Pour la première fois l'assemblée générale consécutive à la constitution de la société peut procéder à la nomination
d'un ou de plusieurs administrateurs-délégués.

Art. 7. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre.
Par dérogation, le premier exercice commencera aujourd'hui-même pour finir le trente-et-un décembre deux mille

onze.

Art. 9. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le quatrième mercredi du mois de juin de chaque année
à dix heures, au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-

scrites par la loi.

Art. 12. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que leurs modifications ultérieures,
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Souscription et Libération.

Les statuts de la société ayant ainsi été arrêtés, les comparants préqualifiés déclarent souscrire les actions comme suit:
1.- Monsieur Sacha MAJERUS, prénommé, cent soixante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
2.- Monsieur Mike MAJERUS, prénommé, cent soixante actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
Total: trois cent vingt actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320

Toutes les actions ont été libérées à concurrence de vingt-cinq pourcent (25%) par des versements en espèces, de
sorte que la somme de huit mille euros (EUR 8.000,00) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi
qu’il en est justifié au notaire soussigné.

Constatation

Le notaire soussigné a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du dix août mil neuf cent quinze sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille six cents euros
(EUR 1.600,00).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se considérant comme dûment
convoqués, se sont constitués en assemblée générale extraordinaire et, après avoir constaté que celle-ci était régulière-
ment constituée, ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois.
Sont nommés administrateurs:
a) Monsieur Sacha MAJERUS, prénommé,
b) Monsieur Mike MAJERUS, prénommé,
c) Madame Vanessa SIEDLER, épouse de Monsieur Mike MAJERUS, employée privée, demeurant à L-4887 Lamadelaine,

52, rue du Titelberg.
2.- Le nombre des administrateurs-délégués est fixé à deux.
Sont nommés administrateurs-délégués:
a) Monsieur Sacha MAJERUS, prénommé,
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b) Madame Vanessa SIEDLER, prénommée.
Les mandats des administrateurs et des administrateurs-délégués prendront fin à l'issue de l'assemblée générale an-

nuelle qui se tiendra en l'an deux mille seize.
3.- Le nombre des commissaires est fixé à un.
Est nommé commissaire:
Monsieur Jorge MENDES GUEDES, comptable, demeurant professionnellement à L-7220 Walferdange, 133, route de

Diekirch.
Son mandat prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'an deux mille seize.
4.- Le siège social est établi à L-4598 Niederkorn, 12, rue Kelvert.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et demeures, ils ont signé le présent

acte avec le notaire.
Signé: S. Majerus, M. Majerus, E. Schlesser.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 06 avril 2011. Relation: LAC / 2011 / 16033. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): Tom BENNING.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050443/157.
(110056291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Morgan Stanley Private Equity Asia III Holdings Lux, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 64, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.153.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte de clôture de liquidation en date du 4 avril 2011 que la Société ayant son siège social au 64 avenue
de la liberté, 1930 Luxembourg, constituée suivant acte de Me Henri Hellickx, le 12 juillet 2007, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, le 11 septembre 2007, sous le numéro 1941, a été clôturée et que par conséquence
la Société est dissoute.

Les livres et documents sociaux de la Société seront déposées et conservés pendant cinq ans, à partir de la date de la
publication des présentes dans le Mémorial, Journal Officiel du Grand-Duché de Luxembourg, Recueil des Sociétés et
Associations, à l'addresse suivante:

64, avenue de la liberté, L-1930 Luxembourg.
Luxembourg, le 15 avril 2011. Martijn Bosch.

Référence de publication: 2011055113/19.
(110061372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Technoinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.556.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le trente et un mars.
Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

S'est réunie:
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «TECHNOINVEST S.A.», (matr. 2007

2207 239), ayant son siège social à L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 125.556,

constituée suivant acte reçu par Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange, en date du 19 mars
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1207, du 20 juin 2007, modifiée suivante acte
reçu par Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange, en date du 11 décembre 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 244 du 30 janvier 2008.
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La séance est ouverte à 9.50 heures sous la présidence de Monsieur Daniel REDING, expert-comptable, demeurant
professionnellement à L-9053 Ettelbruck, 53, avenue J.F. Kennedy.

L'assemblée décide à l'unanimité de renoncer à la nomination d'un secrétaire et d'un scrutateur.

Le Président de l'assemblée expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que le présent acte a pour objet:

1. Dissolution de la société avec effet immédiat.

2. Cessation de toute activité de la société avec effet immédiat.

et liquidation de la société aux droits des parties.

3. Décharge aux administrateurs et commissaire.

4. Annulation et conservation des livres et documents de la société.

5. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne
varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
«ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

L'actionnaire unique, représentant l'intégralité du capital social, déclare:

avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société;

I. être propriétaire de l'ensemble des actions de la Société et, en tant qu'actionnaire unique, représentant l'intégralité
du capital social, déclare expressément procéder par les présentes à la dissolution de la Société;

II. que l'ensemble des dettes de la Société a été réglé et qu'il a reçu ou recevra tous les actifs de la Société, et reconnaît
qu'il a sera tenu de l'ensemble des obligations existantes (le cas échéant) de la Société après sa dissolution et que la société
a cessé toute activité en date de ce jour;

que l'objet de la société à liquider ne servira pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du
Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte
contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (finan-
cement du terrorisme) et que la société à liquider ne s'est pas livrée à de telles activités;

III. En conséquence de cette dissolution, décharge pleine et entière est accordée par l'actionnaire unique aux admi-
nistrateurs et au commissaire aux comptes de la Société pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour;

IV. Il sera procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la Société et les livres et comptes de la
Société seront conservés pendant cinq ans au siège social de la société.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte s'élève approximativement à sept cents euros (700,- €) dont est tenu le bénéficiaire
économique de la société.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. REDING, P. PROBST.

Enregistré à Diekirch, le 5 avril 2011. DIE/2011/3348. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. Tholl.

POUR EXPEDITION CONFORME.
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Ettelbruck, le 7 avril 2011.

Pierre PROBST
Le notaire

Référence de publication: 2011052640/72.

(110056340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

A.C.S. S.A., All Car Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 34.943.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011054013/10.

(110060748) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Nordea Life & Pensions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 562, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 35.996.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires du 4 avril 2011

Il résulte de l'assemblée générale annuelle de la Société,

- que sont renommés administrateurs de la Société:

* Monsieur Christian KOFOED, né le 4 avril 1962 à Gentofte, Danemark, demeurant 26 Marielystvej, DK-2000 Fre-
deriksberg, Danemark;

* Monsieur Claus JØRGENSEN, né le 13 juin 1964 à Ulkebol Parish, Sonderborg, Danemark, demeurant à 64, Ma-
rienholzstrasse, D-54292 Trier, Allemagne;

* Monsieur Jens LIND, né le 26 février 1961 à Horsens, Danemark, demeurant à Vester Søgade 62, DK-1601 Copen-
hague, Danemark;

* Monsieur Jhon FRITZ MORTENSEN, né le 5 février 1952 à Ejstrup, Danemark, demeurant à 20, rue Jean Bertels,
L-1230 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- qu'est renommé réviseur d'entreprises agréé de la Société:

* KPMG Audit S.à r.l., 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'année 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2011.
Pour Nordea Life & Pensions S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011060867/26.

(110068160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

Au Jardin de Pimpanicaille, société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8013 Strassen, 10, rue Bellevue.

R.C.S. Luxembourg B 38.705.

Le Bilan au 1 er janvier au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011054017/10.

(110060547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.
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SSILuxCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.375.

In the year two thousand and eleven, on the four day of March.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

SSI Pooling, L.P., an exempted limited partnership formed and registered under the laws of the Cayman Islands, having
its registered office at 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Cayman Islands, represented by its
general partner, SSI Pooling G.P., Inc. having its registered office at 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9005, Cayman Islands and registered with the Companies Registry of the Cayman Islands under registration number
236427 (the Sole Shareholder),

here represented by Mr. Régis Galiotto, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed together with it with the registration
authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact that:

I. The Sole Shareholder represents the entire corporate capital of SSILuxCo S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée), existing under laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of
an amount of USD 20,000 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
151.375 (the Company),

incorporated by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on 3 rd February 2010, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ( the «Mémorial») number 638 of 25th March, 2010.

II. The agenda of the meeting is as follows:

1. Amendment and full restatement of article 8.3. (i) of the articles of association of the Company;

2. Redesignation of the existing director, Maike Kieselbach, as class A manager and appointment of Adela Maria Iancu
as class B manager; and

3. Miscellaneous.

III. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to amend and restate Article 8.3. (i) of the articles of association of the Company, which
shall henceforth read as follows:

“ 8.3. (i) The Company is bound towards third parties (i) for the day-today management by the sole signature of one
Class B Manager or the sole signature of one Class A Manager, and (ii) in all other matters by the sole signature of one
Class A Manager.”

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to redesignate the existing director, Maike Kieselbach, as class A manager and appoint,
with effect as of the date hereof, the following persons as class B manager of the Company for unlimited duration:

- Mrs. Adela Maria Iancu, born on December 8, 1983 in Ploeiesti, Romania, residing at 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There being no further business, the meeting is closed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand three hundred Euros (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the proxy of the appearing party, the said proxy signed together with the notary
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le quatrième jours du mois de mars.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

SSI Pooling L.P., une société en commmandite exemptée (exempted limited partnership) constituée et régie par les
lois des Iles Caïmans, ayant son siège social au 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9005, Iles Caïman,
représentée par son gérant, SSI Pooling G.P., Inc. dont le siège social est situé au at 87, Mary Street, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Iles Caïman, immatriculée au registre des sociétés des Iles Caïman (Companies Registry of the Cayman
Islands) sous le numéro 236427 (l'Actionnaire Unique),

ici représenté par M. Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le représentant de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement auprès des autorités compétentes.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Actionnaire Unique représente l'ensemble du capital social de SSILuxCo S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est situé au 65, boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, dont le capital social s'élève à 20.000,- USD et enregistrée
au Registre de Commerce et des Companies de Luxembourg sous le numéro B 151.375 (la Société),

constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx en date du 3 février 2010, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations (le «Mémorial»), numéro 638 du 25 mars 2010.

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé de la manière suivante:

1. Modification et reformulation de l'Article 8.3 (i) des statuts de la Société;

2. Redésignation du gérant actuel, Maike Kieselbach, en tant que gérant de classe A et nomination de Mme Adela Maria
Iancu en tant que gérant de classe B; et

3. Divers.

III. Que l'Actionnaire Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Actionnaire Unique décide de modifier et de reformuler l'Article 8.3 (i) des statuts de la Société, qui auront désormais
la teneur suivante:

« 8.3. (i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers, (i) pour la gestion journalière par la signature individuelle du Gérant
de Classe B où par la signature individuelle du Gérant de Classe A, et (ii) pour toutes autres matières, par la signature
individuelle d'un Gérant de Classe A.»

Deuxième résolution

L'Actionnaire Unique décide de redésigner le gérant actuel, Maike Kieselbach, en tant que gérant de classe A et de
nommer la personne suivant en tant que gérant de classe B pour une durée illimitée:

- Mme Adela Maria Iancu, née le 8 décembre 1983 à Ploeiesti, Romania, ayant son adresse professionnelle au 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est close.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent à environ mille trois cents Euros (1.300,- EUR).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française. A la demande de la même partie comparante, en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé, avec le notaire instru-
mentant, le présent acte original.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 mars 2011. Relation: LAC/2011/1602. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050550/110.

(110056448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Cavernet S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 112.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Sandra Calvaruso.

Référence de publication: 2011054020/10.

(110060221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

IBBL, Integrated BioBank of Luxembourg, Fondation.
Siège social: L-1210 Luxembourg, 6, rue Nicolas Ernest Barblé.

R.C.S. Luxembourg G 195.

Comptes annuels et Rapport
du réviseur d'entreprises agréé
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Au Conseil d'administration de

IBBL, Integrated BioBank of Luxembourg, Fondation

6, rue Nicolas Ernest Barblé

L-1210 Luxembourg

R.C.S. Luxembourg G 195

RAPPORT DU RÉVISEUR D'ENTREPRISES AGRÉÉ

Rapport sur les comptes annuels

Nous avons effectué l'audit contractuel des comptes annuels ci-joints de IBBL, Integrated BioBank of Luxembourg,
comprenant le bilan au 31 décembre 2010 ainsi que le compte de profits et pertes pour l'exercice clos à cette date et un
résumé des principales méthodes comptables et d'autres notes explicatives.

Responsabilité du Conseil d'Administration pour les comptes annuels

Le Conseil d'Administration est responsable de l'établissement et de la présentation sincère de ces comptes annuels,
conformément aux obligations légales et réglementaires relatives à l'établissement et la présentation des comptes annuels
en vigueur au Luxembourg ainsi que d'un contrôle interne qu'il juge nécessaire pour permettre l'établissement des comp-
tes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Responsabilité du réviseur d'entreprises agréé

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur ces comptes annuels sur la base de notre audit. Nous avons
effectué notre audit selon les Normes Internationales d'Audit telles qu'adoptées pour le Luxembourg par la Commission
de Surveillance du Secteur Financier. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d'éthique et
de planifier et de réaliser l'audit en vue d'obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas
d'anomalies significatives.

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants
et les informations fournis dans les comptes annuels. Le choix des procédures relève du jugement du réviseur d'entreprises
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agréé, de même que l'évaluation des risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. En procédant à cette évaluation, le réviseur d'entreprises agréé prend
en compte le contrôle interne en vigueur dans l'entité relatif à l'établissement et à la présentation sincère des comptes
annuels afin de définir des procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion
sur le fonctionnement efficace du contrôle interne de l'entité.

Un audit comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère
raisonnable des estimations comptables faites par le Conseil d'Administration de même que l'appréciation de la présen-
tation d'ensemble des comptes annuels.

Nous estimons que les éléments probants recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Opinion

A notre avis, les comptes annuels donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière de IBBL, Integrated
BioBank of Luxembourg au 31 décembre 2010, ainsi que des résultats pour l'exercice clos à cette date, conformément
aux obligations légales et réglementaires relatives à l'établissement et la présentation des comptes annuels en vigueur au
Luxembourg.

Luxembourg, le 18 février 2011.

H.R.T. RÉVISION S.A.
Réviseurs d'entreprises agréés
Dominique RANSQUIN

Bilan
31 décembre 2010

ACTIF
2010
EUR

2009
EUR

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles (note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.464,64 -
Immobilisations corporelles (note 4)
Terrains et constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.610.961,39 1.793.555,93
Installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.729.679,27 41.967,17
Autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 570.869,16 187.272,04
Acomptes versés et immobilisations corporelles en cours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 23.129,23

3.911.509,82 2.045.924,37
ACTIF CIRCULANT
Créances
Autres créances (note 5)
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 972.276,21 570.740,76
Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux,
chèques et encaisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.199.392,98 11.011.808,26

8.171.669,19 11.582.549,02
COMPTES DE REGULARISATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.449,57 7.975,18

12.110.093,22 13.636.448,57
PASSIF
CAPITAUX PROPRES (note 6)
Patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000.000,00 4.000.000,00
Excédent de produits reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.646.605,62 -
Excédent de produits de l'exercice/de la période . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.511,13 5.646.605,62

9.706.116,75 9.646.605,62
DETTES
Dettes sur achats et prestations de services (note 7)
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.272.373,94 3.916.325,40
Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale
Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78.797,09 26.239,10
Dettes au titre de la sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.805,44 18.445,45

2.403.976,47 3.961.009,95

12.110.093,22 13.636.448,57
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Les annexes font partie intégrante des comptes annuels.

Compte de Profits et Pertes
pour la période du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2010

CHARGES 2010
EUR

2009
EUR

Frais d'études et de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.630.925,00 9.895.772,00
Consommation de marchandises et de matières premières et consommables . . . . . 341.773,78 32.076,16
Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.397.416,33 3.933.006,98

1.739.190,11 3.965.083,14
Frais de personnel (note 8)
Salaires et traitements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.535.502,96 434.252,93
Charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166.235,69 48.193,23

1.701.738,65 482.446,16
Corrections de valeur sur immobilisations incorporelles et corporelles
(notes 3 et 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554.767,55 137.065,36
Autres charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.014,11 22.063,58
Intérêts et charges assimilées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.352,07 87,72
Excédent de produits de l'exercice/de la période . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.511,13 5.646.605,62

9.718.498,62 20.149.123,58
PRODUITS
Contribution financière (note 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.600.000,00 20.000.000,00
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101.539,88 57.795,83
Autres intérêts et produits assimilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.958,74 91.327,75

9.718.498,62 20.149.123,58

Les annexes font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe
31 décembre 2010

Note 1. Généralités. La Fondation a été créée le 17 septembre 2008 par-devant Maître Léon Thomas dit Tom METZ-
LER, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie et prend la dénomination de "Integrated BioBank of Luxembourg"
en abrégé "IBBL".

En date du 12 novembre 2010, les administrateurs ont décidé de transférer le siège social de la Fondation de L-1445
Strassen, 1AB, rue Thomas Edison à L-1210 Luxembourg, 6, rue Nicolas Ernest Barblé.

La Fondation est constituée pour une durée illimitée.

Conformément à l'article 12 des présents statuts, il pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché
de Luxembourg par décision extraordinaire du conseil d'administration.

La Fondation a pour objet la création, l'exploitation et la gestion autonome d'une biobanque, qui consiste notamment
à stocker et analyser des échantillons de sang, d'urines, sérum et tissus biologiques dans le respect des règles éthiques et
de sécurité internationales en garantissant la confidentialité des informations du donneur. La Fondation soutiendra acti-
vement les projets de recherche en fournissant l'information biologique, les plateformes technologiques et l'expertise
scientifique nécessaire au développement de la connaissance pour la prévention, le diagnostic et le traitement de maladies.
La Fondation a également pour objet l'exercice de toutes activités se rattachant directement ou indirectement à son objet
ou tendant à favoriser la réalisation de celui-ci.

D'après les statuts, l'IBBL dispose notamment des ressources suivantes afin de mener à bien ses activités:

- les intérêts et revenus provenant du patrimoine de la Fondation;

- les contributions et subsides accordés à la Fondation, notamment par l'Etat;

- les revenus constitués par les recettes d'exploitation de la Fondation.

L'énumération qui précède n'est pas limitative.

Une convention datée du 2 mars 2009 règle les relations entre l'Etat luxembourgeois et la Fondation en matière
d'attribution des contributions financières de l'Etat en vue du financement des activités de la Fondation.

L'exercice social commence le premier janvier et prend fin le trente et un décembre de chaque année.

62630



L U X E M B O U R G

Note 2. Principes, Règles et Méthodes comptables. Les comptes annuels sont préparés en accord avec les principes
comptables généralement admis au Luxembourg et en utilisant notamment les règles d'évaluation suivantes:

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition. Elles sont amorties linéairement
au taux de 33,33%.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont portées à l'actif du bilan à leur prix d'acquisition.

Les immobilisations corporelles sont amorties linéairement en fonction de leur durée estimée d'utilisation au taux de:

Constructions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10%
Installations techniques et machines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20%
Autres installations, outillage et mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25%

Créances

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Elles font l'objet d'une correction de valeur lorsque leur re-
couvrement est compromis. Les corrections de valeur ne sont pas maintenues si les raisons qui ont motivé leur
constitution ont cessé d'exister.

Dettes

Les dettes sont reprises au passif à leur valeur nominale.

Frais d'études et de recherche

Les frais d'études et de recherche sont enregistrés comme des charges lorsqu'ils sont constatés. Les dépenses d'études
et de recherche sont constituées de travaux de recherche à caractère principalement scientifique ou de travaux dont le
but est de trouver une application pratique aux recherches.

Excédent de produit

Ce poste reprend les excédents des contributions annuelles attribuées suivant le budget par rapport aux charges
annuelles engagées.

Contributions financières

Les contributions financières sont enregistrées comme produits en compte de profits et pertes quand elles sont reçues
ou à recevoir. Sur la base de la convention du 2 mars 2009 passée avec l'Etat, IBBL a droit à une contribution financière
de EUR 20.000.000,00 pour 2009 et EUR 16.000.000,00 pour 2010. Compte tenu de l'excédent reçu en 2009 par rapport
aux charges constatées, la Fondation a reçu en 2010 EUR 9.600.000,00.

Impôts

La fondation est exempte de tous droits, taxes et impôts quelconques au profit de l'Etat et des communes, à l'exception
de la taxe sur la valeur ajoutée et des taxes rémunératoires.

Conversion des devises

La société tient ses comptes en Euro (EUR) et les comptes annuels sont exprimés dans cette devise.

Les transactions effectuées en une autre devise que la devise du bilan sont converties dans la devise du bilan au cours
de change en vigueur à la date de transaction.

Les avoirs et les dettes libellés en autres devises étrangères (devises hors zone Euro) sont convertis en Euro sur base
des cours de change en vigueur à la date de l'opération.

Les produits et les charges en devises étrangères (devises hors zone Euro) sont convertis en Euro au cours de change
en vigueur au moment de la transaction. Les gains et les pertes de change résultant de leur règlement sont comptabilisés
dans le compte de profits et pertes.

Chiffres comparatifs

Certains chiffres de l'exercice ont été reclassés afin de se conformer à la présentation des comptes annuels adoptée
pour l'exercice 2010.

Note 3. Immobilisations incorporelles.

2010
EUR

Prix d'acquisition au début de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Mouvements de l'exercice
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Entrées au cours de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.999,60
Sorties au cours de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Prix d'acquisition à la fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.999,60
Corrections de valeur au début de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Mouvements de l'exercice
Dotations de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (534,96)
Reprises de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -
Corrections de valeur à la fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (534,96)
Valeur nette à la fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.464,64

Note 4. Immobilisations corporelles.

Terrains et
constructions

Installations
techniques

et
machines

Autres
installations,
outillage et

mobilier

Immobilisations
en cours et

acomptes
versés

Total

EUR EUR EUR EUR EUR
Prix d'acquisition au début
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.902.871,29 44.393,00 212.596,21 23.129,23 2.182.989,73
Mouvements de l'exercice
Entrées au cours de l'exercice . . . . . . . 8.314,80 2.014.649,69 471.042,51 - 2.494.007,00
Sorties au cours de l'exercice . . . . . . . - (49.369,62) (1.690,11) (23.129,23) (74.188,96)
Prix d'acquisition à la fin
de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.911.186,09 2.009.673,07 681.948,61 - 4.602.807,77
Corrections de valeur, au début de
l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (109.315,36) (2.425,83) (25.324,17) - (137.065,36)
Mouvements de l'exercice
Dotations de
l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (190.909,34) (277.567,97) (85.755,28) - (554.232,59)
Corrections de valeur à la fin de
l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (300.224,70) (279.993,80) (111.079,45) - (691.297,95)
Valeur comptable nette, à la fin de
l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.610.961,39 1.729.679,27 570.869,16 - 3.911.509,82

Note 5. Autres créances.

2010
EUR

2009
EUR

TVA à recevoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 957.822,21 554.090,23
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.454,00 16.650,53

972.276,21 570.740,76

Note 6. Capitaux propres.

a) Patrimoine

Le patrimoine de la Fondation consiste en une somme de EUR 4.000.000,00, constituant la dotation initiale des Fon-
dateurs, faite à concurrence de 25% par chaque membre fondateur.

b) Evolution des capitaux propres

Patrimoine Excédent de
produits
reportés

Excédent de
produits de

l'exercice/de la
période

EUR EUR EUR
Situation au début de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000.000,00 - 5.646.605,62
Allocation de l'excédent de produit 2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 5.646.605,62 (5.646.605,62)
Excédent de produit 2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - - 59.511,13

Situation à la fin de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000.000,00 5.646.605,62 59.511,13

62632



L U X E M B O U R G

Note 7. Dettes sur achats et prestations de service.

2010
EUR

2009
EUR

Dettes envers Translational Genomics Research Institute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 880.303,00 2.039.789,00
Dettes envers PricewaterhouseCoopers S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 406.131,00
Dettes envers CRP Henri Tudor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750.000,00 750.000,00
Autres dettes sur achats et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642.070,94 720.405,40

2.272.373,94 3.916.325,40

Note 8. Le nombre de personnes employées en moyenne pour l’exercice 2010 est de 25 (2009: 8,5).

Budget 2011

Dépenses
1. Frais de personnel: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.427.065
2. Frais de fonctionnement: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.826.398
3. Autres dépenses: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.580.000
Total des dépenses: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.833.463

Recettes
1. Contribution étatique de l'année: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.900.000
2. Excédent contribution / exercice antérieur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.661.490
3. Financement externe: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271.973
Total des recettes: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.833.463

Référence de publication: 2011048920/262.

(110054122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 avril 2011.

Chronotron S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 115.720.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Sandra Calvaruso.

Référence de publication: 2011054021/10.

(110060223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

EMG (Luxembourg) S.A., European Marketing Group (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 16.575.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 6 avril 2011

Nominations statutaires

L'Assemblée prend acte de la démission de Monsieur Philippe GUSBIN de son poste d’administrateur.

A l’unanimité, l’Assemblée ratifie la nomination de Monsieur Rik VANDENBERGHE, avec adresse professionnelle sise
52, route d’Esch, L-1470 Luxembourg, comme nouvel administrateur, en remplacement de Monsieur Philippe GUSBIN.

L'Assemblée, constatant que les mandats d'administrateur de:

- M. Hendrikus F.T. FREDERIKS avec adresse professionnelle sise 888 Bijmlerplein, NL-1102 MG Amsterdam

- M. Patrick BESELAERE avec adresse professionnelle sise 155, rue Colonel Bourg, B–1140 Bruxelles

- M. Rik VANDENBERGHE, avec adresse professionnelle sise 52, route d’Esch, L–1470 Luxembourg

- M. Guy DENOTTE avec adresse professionnelle sise 50, route d’Esch, L–1470 Luxembourg sont arrivés à leur terme,
décide de les renouveler pour une nouvelle période d'un an, qui viendra à expiration à l'issue de l'assemblée qui statuera
sur les comptes de l'exercice 2011.

D'autre part, l'assemblée renouvelle le mandat du Réviseur d'Entreprises, la société anonyme ERNST & YOUNG, Parc
d'Activité Syrdall 7 à L-5365 Munsbach, pour une période d'un an, qui viendra à expiration à l'issue de l'assemblée qui
statuera sur les comptes de l'exercice 2011.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 avril 2011.

Référence de publication: 2011060756/24.

(110068166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

Crown Premium Private Equity Technology Ventures, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 79.204.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2011054023/10.

(110060372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

CLS Citadel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 125.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Sandra Calvaruso.

Référence de publication: 2011054026/10.

(110060225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

CLS Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 125.184.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Sandra Calvaruso.

Référence de publication: 2011054027/10.

(110060203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

O.O. Re S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 120.222.

Extrait des résolutions circulaires du Conseil d'Administration datées du 7 avril 2011

Le Conseil approuve le transfert du siège social de la société du 19, rue de Bitbourg L-1273 Luxembourg au 534, rue
de Neudorf L-2220 Luxembourg, avec effet au 21 mars 2011.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale des actionnaires tenue à Luxembourg le 15 avril 2011

L'Assemblée Générale nomme au poste d'Administrateur:

- Monsieur Per OLSSON,

- Monsieur Tomas MATSSON,

- Monsieur Leif ERIKSSON,

- Madame Anna Bernadotte af Wisborg,

- Monsieur Noel McNulty, 534 rue de Neudorf, L- 2220 Luxembourg.

Les mandats de tous les Administrateurs prendront fin immédiatement à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera
sur les comptes au 31 décembre 2011.

L'Assemblée Générale nomme ERNST & YOUNG Luxembourg, comme Réviseur Indépendant. Son mandat prendra
fin à l'issue de l'Assemblée Générale qui statuera sur les comptes au 31 décembre 2011.
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Pour la société O.O. RE S.A.
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.
Signature

Référence de publication: 2011061240/24.

(110067915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

agri.capital Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 28.375,00.

Siège social: L-1253 Luxembourg, 7, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 140.384.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-fifth day of March,

Before Us, M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

agri.capital Group S.A., a Luxembourg public limited liability company (société anonyme), with registered office at 7,
rue Nicolas Bové, L-1253 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (Luxembourg), registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies (the RCS) under number B 132.659 (the Sole Shareholder),

represented by Mrs. Vassilya KONSTANTINOVITCH, lawyer, with professional address at 18-20, rue Edward Stei-
chen, L-2540 Luxembourg, by virtue of a power of attorney given on March 25, 2011, being the sole shareholder of
agri.capital Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg limited liability company (société à responsabilité limitée,) with registered
office at 7, rue Nicolas Bové, L-1253 Luxembourg, registered with the RCS under number B 140384 (the Company).

The Company was incorporated on June 30, 2008, pursuant to a deed of M e Martine SCHAEFFER, notary resident
in Luxembourg City, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1977 of August 13, 2008.

The Company’s articles of association since have been amended several times, most recently on December 16, 2010,
pursuant to a deed of the said notary Martine SCHAFFER, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, number 434 of March 7, 2011.

The Company’s share capital is presently set at twenty-eight thousand two hundred and fifty euro (EUR 28,250.-),
represented by two hundred twenty-six (226) shares having a par value of one hundred twenty-five euro (EUR 125.-)
each, all subscribed and fully paid-up.

After signature ne varietur by the authorised representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary, this
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

The Sole Shareholder resolves as follows:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital with immediate effect by an amount of one hundred twenty-
five euro (EUR 125.-) to raise it from its present amount of twenty-eight thousand two hundred and fifty euro (EUR
28,250.-), represented by two hundred twenty-six (226) shares having a par value of one hundred twenty-five euro (EUR
125.-) each, to twenty-eight thousand three hundred and seventy-five euro (EUR 28,375.-), by the issue of one (1) new
share in the Company having a par value of one hundred twenty-five euro (EUR 125.-), and with the same rights and
obligations as the existing shares (the New Share).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to issue one (1) New Share, in the share capital of the Company, having the same rights
and obligations as the two hundred twenty-six (226) existing shares.

Subscription and Payment

Thereupon, the Sole Shareholder, represented as stated above, declares that it subscribed for one (1) New Share, and
fully paid it by way of a contribution in cash in an aggregate amount of one million seven hundred thousand euro (EUR
1,700,000.-), which is allocated as follows:

(i) an amount of one hundred twenty-five euro (EUR 125.-) is to be allocated to the share capital of the Company; and

(ii) an amount of one million six hundred ninety-nine thousand eight hundred seventy-five euro (EUR 1,699,875.-) is
to be allocated to the share premium account of the Company.

The amount of one million seven hundred thousand euro (EUR 1,700,000.-) is as from the date of the meeting at the
disposal of the company, proof of which being duly given to the undersigned notary who expressly acknowledges it.
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Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the articles of association as follows to reflect the above reso-
lutions:

“ 5.1. The Company’s share capital is set at EUR 28,375.-(twenty-eight thousand three hundred and seventy-five euro),
represented by 227 (two hundred twenty-seven) shares in registered form having a par value of one hundred twenty-five
euro (125.-) each, all subscribed and paid-up”.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves that the shareholder’s register of the Company shall be amended and that any manager
of the Company and any authorised employee of Equity Trust, each, acting individually, shall be empowered to register
the New Share in the Company’s register of shareholders.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with this
deed are estimated at approximately two thousand five hundred euro.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the Sole Shareholder that this
deed is drawn up in English and French, and that in the case of discrepancies, the English version shall prevail.

WHEREOF this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date first stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the appearing party.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le vingt-cinquième jour du mois de mars,

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

agri.capital Group S.A., une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7, rue Nicolas Bové,
L-1253 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg (Luxembourg), immatriculée auprès du Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg (le RCS) sous le numéro B 132.659 (l’Associé Unique),

ici représenté par Madame Vassilya KONSTANTINOVITCH, juriste, avec adresse professionnelle au 18-20, rue Ed-
ward Steichen, L-2540 Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 25 mars 2011, associé unique de agri.capital
Luxembourg S.à r.l. , une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7, rue Nicolas
Bové, L-1253 Luxembourg, immatriculée au RCS sous le numéro B 140384 (la Société).

La société a été constituée le 30 juin 2008, suivant un acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à
Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1977, le 13 aout 2008. Les statuts de
la Société ont depuis lors été modifiés à plusieurs reprises, et dernièrement le 16 décembre 2010, suivant un acte reçu
par ledit notaire Martine SCHAEFFER, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 434, le 7 mars
2011.

Le capital social de la Société est actuellement fixé à vingt-huit mille deux cent cinquante euros (EUR 28,250) représenté
par deux cent vingt-six (226) parts sociales ayant une valeur nominale de cent vint-cinq euros chacune (125,-), toutes
souscrites et entièrement libérées.

Après la signature ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de l’Associé Unique, et par le notaire instru-
mentant, la procuration restera annexée au présent acte pour les formalités d’enregistrement. La partie comparante,
représentée comme indiqué ci-dessus, a demandé au notaire instrumentant d’acter ce qui suit:

L’Associé Unique prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital, avec effet immédiat, d’un montant de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-)
afin de le porter de son montant actuel de vingt-huit mille deux cent cinquante euros (EUR 28.250,-), représenté par
deux cent vingt-six (226) parts sociales, ayant une valeur nominale de cent vint-cinq euros (EUR 125,-) chacune, à vingt-
huit mille trois cents soixante-quinze euros ( EUR 28.375,-), par l’émission d’une (1) nouvelle part sociale de la Société,
ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) dotée des mêmes droits et obligations que les part sociales
existantes (la Nouvelle Part Sociale).

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’émettre une (1) Nouvelle Part Sociale dans le capital social de la Société, dotée des mêmes
droits et obligations que les deux cent vingt-six (226) parts sociales existantes.
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Souscription et Libération

Ces faits exposés, L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à une (1) Nouvelle Part
Sociale, intégralement libérée par un apport en numéraire de un million sept cent mille euros (EUR 1.700.000,-), réparti
comme décrit ci-dessous:

(i) un montant de cent vint-cinq euros (EUR 125,-) doit être alloué au capital social de la Société; et

(ii) un montant de un million six cent quatre-vingt dix-neuf mille huit cent soixante-quinze (EUR 1.699.875) doit être
alloué au compte de réserve de prime d’émission de la Société.

Le montant de un million sept cent mille euros (EUR 1.700.000,-) est à la date de l'assemblée à la disposition de la
Société, la preuve ayant été valablement donnée au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Troisième résolution

L’Associé Unique a décidé de modifier l’article 5.1 des Statuts, afin de refléter les résolutions précédentes:

« 5.1. Le capital social de la Société est fixé à EUR 28.375,-(vingt-huit mille trois cent soixante-quinze euros), représenté
par 227 (deux cent vingt-sept) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent vingt-cinq euros
(EUR 125,-) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.»

Quatrième résolution

L’Associé Unique décide que le registre des associés de la Société sera modifié afin d’y faire figurer les modifications
ci-dessus et que tout gérant de la Société ainsi que tout employé d’Equity Trust, chacun agissant individuellement, à le
pouvoir de procéder à l’inscription de la Nouvelle Part Sociale émise dans le registre des associés de la Société.

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incomberont à
la Société ou qui seront mis à sa charge en raison du présent acte sont estimés à environ deux mille cinq cents euros.

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui parle et comprend l’anglais, déclare que, à la requête de l’Associé Unique comparant, le
présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fait foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite à voix haute, celui-ci est signé par le notaire instrumentant et la partie com-
parante.

Signé: V. KONSTANTINOVITCH, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 mars 2011. LAC/2011/14272. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur p.d. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050145/133.

(110056647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

MAZARS ATO, MAZARS Accounting, Tax & Outsourcing, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 160.069.

STATUTS

L'an deux mille onze, le premier avril.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:

La société anonyme «MAZARS LUXEMBOURG», établie et ayant son siège social à L-2530 Luxembourg, 10A, rue
Henri M. Schnadt, en voie d'immatriculation au Registre de Commerce et des Sociétés Luxembourg,

ici représentée par:

- Monsieur Grégory CENTURIONE, expert-comptable, né à Etterbeek (Belgique) le 22 décembre 1972, demeurant
professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt, et

- Monsieur Laurent DECAEN, réviseur d'entreprises, né à Fontenay-aux-Roses (France) le 31 janvier 1965, demeurant
professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt,
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agissant en leur qualité d'administrateurs de la société, avec pouvoir de l'engager valablement en toutes circonstances
par leur signature conjointe.

Les comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme à constituer
comme suit:

Dénomination, Siège, Durée, Objet, Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de «MAZARS Accounting, Tax &
Outsourcing», en abrégé «MAZARS ATO». La société sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
et ses modifications ultérieures ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Par simple décision du Conseil d'Administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs, aussi bien au Luxembourg qu'à l'étranger, et transférer le siège social à toute autre adresse de la commune
du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'Assemblée Générale.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'exécution de tous travaux d'expertises comptables, fiscales, économiques et financières,
de tous mandats d'organisation technique, administrative et commerciale, de domiciliataires de sociétés ainsi que toutes
activités se rattachant directement à la profession d'expert-comptable, de conseil fiscal, au conseil en organisation, au
conseil économique ou financier ainsi qu'au conseil en informatique.

La société pourra prendre des participations dans toutes sociétés exerçant des activités similaires ou complémentaires.

De façon générale, elle pourra réaliser toutes opérations civiles, mobilières, immobilières, financières et autres, se
rattachant directement ou indirectement à l'objet social ou de nature à en faciliter la réalisation.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à CENT VINGT-CINQ MILLE EUROS (€ 125.000,-), représenté par DEUX MILLE
CINQ CENTS (2.500) actions d'une valeur nominale de CINQUANTE EUROS (€ 50,-) chacune.

Les actions sont obligatoirement nominatives. Il est tenu au siège social de la société un registre des actions nominatives
dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Les actions sont indivisibles, la société ne reconnaît quant à l'exercice
des droits accordés aux actionnaires, qu'un seul propriétaire pour chaque titre.

Les actions ne peuvent servir de gage qu'avec l'autorisation de l'Assemblée Générale statuant aux conditions prévues
en matière de modification des statuts.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée Générale des actionnaires
statuant aux conditions requises en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions sont librement cessibles entre actionnaires. Toute cession à des tiers non-actionnaires requiert
l'approbation préalable de l'Assemblée Générale statuant aux conditions requises en matière de modification des statuts.
En cas de refus d'approbation par l'Assemblée Générale, les actionnaires restants sont tenus d'acquérir les actions sujettes
à cession, à leur valeur nominale et en proportion des actions détenues par eux.

Art. 7. La transmission des actions pour cause de décès requiert l'agrément de l'Assemblée Générale dans les conditions
de l'article six des présents statuts.

Administration, Surveillance

Art. 8. La société est administrée par un Conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut pas excéder six ans par l'Assemblée Générale des actionnaires et toujours révocables par elle.
La société peut toutefois ne comporter qu'un seul administrateur dénommé alors "administrateur unique".

Le nombre des administrateurs et la durée de leur mandat son fixés par l'Assemblée Générale statuant à la majorité
simple.

En cas de vacance d'une place d'Administrateur nommé par l'Assemblée Générale, les Administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement jusqu'à la prochaine Assemblée Générale.

Art. 9. Le Conseil d'Administration peut élire parmi ses membres un Président. En cas d'empêchement du Président,
l'Administrateur désigné à cet effet par les Administrateurs présents, le remplace.

Le Conseil d'Administration se réunit sur la convocation du Président ou sur la demande de deux Administrateurs.

Le Conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,
le mandat entre Administrateurs étant admis sans qu'un Administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.
Les Administrateurs peuvent participer aux réunions du Conseil d'Administration par voie de conférence téléphonique
ou par tout autre moyen de communication similaire permettant à chaque membre du Conseil de parler et d'entendre
les autres participants; une telle participation au Conseil d'Administration sera réputée constituer une présence en per-
sonne de l'Administrateur en question.
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Les Administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme ou téléfax,
ces deux derniers étant à confirmer par écrit.

Une décision circulaire prise par écrit, approuvée et signée par tous les Administrateurs, produira effet au même titre
qu'une décision prise à une réunion du Conseil d'Administration.

Art. 10. Toute décision du Conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés.

Art. 11. Les procès-verbaux des séances du Conseil d'Administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un Administrateur ou par un mandataire.

Art. 12. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'Assemblée Générale.

Art. 13. Le Conseil d'Administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des
Administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société. La délé-
gation à un Administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'Assemblée Générale.

Art. 14. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux Admi-
nistrateurs ou par la signature individuelle d'un délégué du Conseil dans les limites de ses pouvoirs.. La signature d'un
seul Administrateur sera également suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les admi-
nistrations publiques.

Art. 15. La société est surveillée par un ou plusieurs Commissaires nommés par l'Assemblée Générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de Commissaire est fixée par l'Assemblée Générale. Elle ne pourra cependant pas dépasser six
ans.

Assemblée générale

Art. 16. L'Assemblée Générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Lorsque la société compte un associé unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'Assemblée Générale. Les con-
vocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 17. L'Assemblée Générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convo-
cation, le troisième vendredi du mois de décembre à onze heures.

Si la date de l'Assemblée tombe un jour férié, elle se réunira le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 18. Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée par le Conseil d'Administration ou par le(s)
Commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.
Elle se tient au lieu indiqué dans les avis de convocation. Les sujets à l'ordre du jour sont mentionnés dans la convocation.

Art. 19. Chaque action donne droit à une voix. Toute Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire ne peut
valablement délibérer que si la moitié au moins du capital social est présente ou représentée. Ce quorum de présence
est toutefois porté aux trois cinquièmes au moins du capital social en cas de modifications des statuts. Les résolutions
pour être valables, seront prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Les délibérations de l'As-
semblée Générale sont consignées dans un procès-verbal qui mentionne les décisions prises. Le procès-verbal est signé
par les membres du bureau. Les extraits qui en sont délivrés sont certifiés conformes par un Administrateur ou par un
mandataire désigné à cet effet par le Conseil d'Administration.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 20. L'année sociale commence le premier septembre et finit le trente et un août de chaque année. Le Conseil
d'Administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'Assemblée Générale
Ordinaire aux actionnaires et au(x) Commissaire(s).

Art. 21. Sur le bénéfice net de la société, il est prélevé cinq pour cent pour la formation du fonds de réserve légale;
ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.

Le solde est à la disposition de l'Assemblée Générale.

Le Conseil d'Administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous respect des dispositions légales y relatives.

Dissolution, Liquidation

Art. 22. La société peut être dissoute par décision de l'Assemblée Générale statuant suivant les modalités prévues
pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'Assemblée Générale, qui détermine leurs pouvoirs.
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Disposition générale

Art. 23. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 août 2012.

- La première Assemblée Générale Ordinaire se tiendra en 2012.

Souscription et libération

Le comparant précité a souscrit aux actions créées de la manière suivante:

MAZARS LUXEMBOURG,

deux mille cinq cents actions 2.500

Total: deux mille cinq cents actions 2.500

Toutes les actions sont libérées à hauteur d'un quart (25%) de sorte que la somme de trente et un mille deux cent
cinquante euros (€ 31.250,-) est à la disposition de la société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le
constate expressément.

Frais

Tous les frais et honoraires, sous quelque forme que ce soit, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.
Ceux-ci s'élèvent à la somme de € 1.000,-.

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les comparants préqualifiés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en Assemblée
Générale Extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était
régulièrement constituée, ils ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui de commissaire aux comptes à un.

2) Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Grégory CENTURIONE, expert-comptable, né à Etterbeek (Belgique) le 22 décembre 1972, demeurant
professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt;

- Monsieur Laurent DECAEN, réviseur d'entreprises, né à Fontenay-aux-Roses (France) le 31 janvier 1965, demeurant
professionnellement à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt;

- Monsieur Loïc WALLAERT, commissaire aux comptes, né à Boulogne-Billancourt (France) le 22 août 1963, demeu-
rant professionnellement à F-92400 Courbevoie, 61, rue Henri Regnault;

- Monsieur Patrick DE CAMBOURG, commissaire aux comptes, né à Le Pont-de-Beauvoisin (France) le 20 novembre
1949, demeurant professionnellement à F-92400 Courbevoie, 61, rue Henri Regnault.

3) Est appelée à la fonction de commissaire aux comptes Monsieur Jean-Luc BARLET, né à Toulon Var (France) le 2
février 1962, demeurant professionnellement à F-92400 Courbevoie, 61, rue Henri Regnault.

4) Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'Assemblée Générale
annuelle de 2017.

5) Le siège social est établi à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

6) Le Conseil d'Administration est autorisé à nommer un ou plusieurs de ses membres aux fonctions d'administrateur-
délégué.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: G. Centurione, L. Decean, Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 avril 2011. Relation: EAC/2011/4773. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): A. Santioni.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 8 avril 2011.

Référence de publication: 2011049834/169.

(110055485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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